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SOMMAIRE 

La silice est un des composés inorganiques les plus répandus dans la nature. Sous la forme 
cristalline du quartz on la retrouve abondamment dans divers minéraux, dont le granite et le 
sable. Lorsque des matériaux contenant de la silice cristalline sont manipulés, le quartz peut se 
retrouver sous forme de poussière en suspension dans l’air. L’inhalation de cette poussière par 
les travailleurs peut causer diverses maladies des voies respiratoires, dont les plus invalidantes 
sont la silicose et le cancer pulmonaire. 
 
Dans le secteur de la construction, l’exposition professionnelle à la silice cristalline est fréquente 
dans plusieurs métiers, en raison de sa présence dans de nombreux matériaux manipulés, par 
exemple le béton, le mortier et la brique, et à cause des procédés mis en œuvre impliquant des 
opérations telles que le cassage, le meulage ou le sciage. Au Québec, tout comme dans d’autres 
juridictions, les niveaux d’exposition à la silice cristalline dans le secteur de la construction 
dépassent encore fréquemment les valeurs limites réglementaires. Plusieurs cas de maladies 
professionnelles sont indemnisés par la Commission de la santé et de la sécurité du travail dans 
ce secteur.  
 
Le domaine de la construction est complexe avec une multitude de métiers, de tâches, de 
matériaux et d’outils pouvant être reliés à l’exposition à la silice cristalline. Les intervenants en 
santé au travail du Québec ne disposent pas d’un bilan des connaissances qui permettrait de 
hiérarchiser les actions de prévention en fonction de la réalité québécoise dans ce secteur 
d’activité. Dresser un tel portrait était l’objectif général de cette recherche, avec comme objectifs 
plus spécifiques d’identifier les postes et fonctions les plus à risque en fonction de leur niveau 
d’exposition, d’identifier les divers moyens de maîtrise de l’exposition tout en documentant leur 
efficacité et d’élaborer une base de données relationnelle sur l’exposition aux poussières de 
silice, compilant les données de la littérature sous une forme utilisable par des chercheurs ou des 
intervenants.  
 
Un élément clé de la méthode a consisté en l’élaboration d’une banque de données d’exposition 
professionnelle à la silice dans la construction, provenant d’une recherche exhaustive des 
diverses sources documentaires de la littérature scientifique internationale (articles de 
périodiques, rapports d’organismes publics et privés, banques de données). Une telle banque 
permet d’associer aux résultats de mesures (niveaux d’exposition) une série de paramètres 
permettant de les qualifier, lesquels sont reliés aux circonstances de l’exposition et de 
l’échantillonnage. Cette stratégie a été préférée à la méthode plus classique de revue de 
littérature, qui consiste à analyser individuellement les données d’articles de périodique et à 
synthétiser l’information sous forme de tableaux présentant chaque étude séparément, mais qui 
sont difficiles d’interprétation à cause de leur hétérogénéité. Au total, sur plus de 500 documents 
recensés, 116 ont été retenus comme contenant des informations pertinentes sur les niveaux 
d’exposition. Par ailleurs 67 documents portant spécifiquement sur les moyens de maîtrise ont 
été analysés. 
 
La banque de données d’exposition met en relation 4 251 niveaux d’exposition à la silice 
cristalline respirable avec 76 paramètres incluant notamment le titre d’emploi, la tâche, l’outil, le 
matériau et le moyen de maîtrise utilisé. L’analyse descriptive des données indique que les titres 
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d’emploi les plus à risque dans la construction peuvent être classés en trois groupes en fonction 
de leur niveau d’exposition. Les travailleurs souterrains (manœuvre spécialisé, manœuvre 
pipeline, arpenteur et foreur) ainsi que les opérateurs d’équipement lourd aux commandes de 
tunneliers forment un premier groupe, exposé nettement au-dessus de la valeur réglementaire du 
Québec (de deux à quatre fois). Les cimentiers-applicateurs, les briqueteurs-maçons, les foreurs, 
les manœuvres spécialisés et les opérateurs d’équipement lourd aux commandes de fraiseuses 
routières représentent un deuxième groupe, exposé en moyenne à des niveaux supérieurs ou 
proches de la valeur réglementaire. Les manœuvres spécialisés (carreleurs), les manœuvres 
(journaliers), les opérateurs d’usines fixes et mobiles et les opérateurs d’équipement lourd (autres 
que les opérateurs de fraiseuses routières et tunneliers) représentent un troisième groupe exposé 
entre la valeur réglementaire et sa moitié. 

Les tâches et outils les plus exposants (tous au-dessus de deux fois la valeur réglementaire 
pendant la durée de la tâche) sont, en ordre décroissant : le sciage de pièces de maçonnerie avec 
scie portative à maçonnerie, le bouchardage, le cassage de pièces de maçonnerie (marteaux 
perforateurs-piqueurs sur béton ou céramique), le forage de tunnels (tunnelier) et le meulage de 
joints de brique/pierre. 

La recherche bibliographique indique que la substitution de la silice cristalline doit être 
encouragée lorsque cela est possible, mais qu’elle demeure, la plupart du temps, difficilement 
envisageable dans le secteur de la construction à cause de sa présence dans plusieurs des 
matériaux de base utilisés. Les moyens techniques de maîtrise de l’exposition tels que l’arrosage 
et la ventilation par aspiration à la source, intégrés aux outils, sont bien connus et permettent de 
diminuer de façon importante la concentration de poussières de silice cristalline dans l’air, avec 
une efficacité dépassant généralement 90 %. Cependant ces moyens ne permettent pas de se 
conformer, dans la grande majorité des cas, aux valeurs limites d’exposition des différents pays 
et organismes, tout en ayant une influence négative sur la performance des opérations. Il est donc 
recommandé d’améliorer le plus possible l’utilisation de ces moyens techniques et d’appliquer 
des règles de bonne pratique, par exemple par l’adoption de certaines méthodes de travail 
permettant d’émettre moins de poussières et par le réglage et l’entretien des outils et des 
équipements. Il est recommandé d’utiliser, en complémentarité, la protection respiratoire. 

Finalement il serait souhaitable que la présente étude soit complétée par l’élaboration de 
documents de vulgarisation pour les travailleurs et employeurs du secteur, qui cibleraient les 
moyens de maîtrise disponibles selon les diverses tâches effectuées et les outils utilisés. Par 
ailleurs, la banque de données d’exposition professionnelle élaborée dans le cadre de ce projet 
devrait être exploitée de façon plus approfondie par modélisation, afin d’étudier en détail 
l’influence des multiples paramètres gouvernant l’exposition professionnelle à la silice cristalline 
dans la construction. Il est également recommandé que soit étendue en deçà de 1990 la période 
temporelle couverte par la revue de littérature pour rendre l’outil utilisable pour l’évaluation 
rétrospective de l’exposition à la silice. 

 



IRSST -  Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline.  
Bilan et analyse de la littérature 

v

 
TABLE DES MATIÈRES 

REMERCIEMENTS .......................................................................................................... I 

SOMMAIRE ................................................................................................................... III 

ACRONYMES ET SIGLES ............................................................................................ IX 

1.  INTRODUCTION ...................................................................................................... 1 

2.  PROBLÉMATIQUE DE SANTÉ AU TRAVAIL ET OBJECTIFS DE LA 
RECHERCHE ................................................................................................................. 3 

3.  MÉTHODOLOGIE .................................................................................................... 5 

3.1  Recherche des sources de données d’exposition ............................................................. 5 

3.2  Sélection des documents ................................................................................................... 5 

3.3  Élaboration d’une banque de données de mesures d’exposition .................................. 6 
3.3.1  Sélection des paramètres ................................................................................................. 6 
3.3.2  Adaptation québécoise de certains paramètres ............................................................... 6 

3.4  Compilation de l’information .......................................................................................... 7 

3.5  Transformation des données ............................................................................................ 7 

3.6  Statistiques descriptives.................................................................................................... 8 

3.7  Identification et évaluation des moyens de maîtrise ...................................................... 9 

3.8  Élaboration d’une base de données relationnelle ........................................................... 9 

4.  RÉSULTATS.......................................................................................................... 11 

4.1  Sources de données d’exposition et de maîtrise de l’exposition .................................. 11 

4.2  Paramètres de la banque de données ............................................................................ 12 

4.3  Répartition des données d’exposition............................................................................ 13 

4.4  Exposition à la silice cristalline respirable .................................................................... 14 
4.4.1  Exposition selon le titre d’emploi ................................................................................. 15 
4.4.2  Exposition selon la tâche exécutée, les matériaux et les outils ..................................... 17 
4.4.3  Présentation d’autres paramètres pouvant affecter l’exposition ................................... 21 



vi Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline. 
Bilan et analyse de la littérature

 - IRSST

 
4.5  Moyens de maîtrise de l’exposition ............................................................................... 23 

4.5.1  Identification des moyens de maîtrise ........................................................................... 23 
4.5.2  Moyens de maîtrise spécifiques à certains outils .......................................................... 27 
4.5.3  Évaluation de l’efficacité des moyens de maîtrise ........................................................ 30 

4.6  Base de données relationnelle ........................................................................................ 33 

5.  DISCUSSION ......................................................................................................... 35 

5.1  Analyse des niveaux d’exposition .................................................................................. 35 

5.2  Analyse des moyens de maîtrise et de leur efficacité ................................................... 38 

6.  CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS......................................................... 41 

6.1  Emplois et tâches les plus exposés ................................................................................. 41 

6.2  Les moyens de maîtrise et leur efficacité ...................................................................... 41 

6.3  Valorisation de la recherche .......................................................................................... 42 

6.4  Activités de recherche futures ........................................................................................ 42 
6.4.1  Exploitation de la banque de données par simulation numérique et  modélisation 
statistique .................................................................................................................................. 42 
6.4.2  Extension de la période temporelle couverte par la revue de littérature ....................... 42 

BIBLIOGRAPHIE .......................................................................................................... 44 

ANNEXES ..................................................................................................................... 54 

ANNEXE 1. LISTE DES 116 SOURCES DE LA BANQUE DE DONNÉES ................. 55 

ANNEXE 2. CHAMPS D’INFORMATION RECUEILLIS DANS CHAQUE SOURCE ... 67 

ANNEXE 3. CODIFICATION DANS LA BANQUE DE DONNÉES SILICE .................. 71 

ANNEXE 4. NIVEAUX D’EXPOSITION SELON LE TITRE D’EMPLOI ........................ 85 

ANNEXE 5. NIVEAUX D’EXPOSITION SELON LA TÂCHE EXÉCUTÉE ................... 87 

ANNEXE 6. NIVEAUX D’EXPOSITION SELON LE MATÉRIAU ................................. 91 

ANNEXE 7. NIVEAUX D’EXPOSITION SELON L’OUTIL UTILISÉ ............................. 93 



IRSST -  Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline.  
Bilan et analyse de la littérature 

vii

 
ANNEXE 8. NIVEAUX D’EXPOSITION ASSOCIÉS À L’EMPLOI - AUTRES 
SOURCES DE DONNÉES ............................................................................................ 95 

ANNEXE 9. NIVEAUX D’EXPOSITION ASSOCIÉS À LA TÂCHE – AUTRES 
SOURCES DE DONNÉES ............................................................................................ 97
 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1 – Répartition des sources de données ..................................................... 11 
Tableau 2 – Répartition des données ....................................................................... 13 
Tableau 3 – Résultat de la transformation des données d’exposition ...................... 13 
Tableau 4 – Répartition de certains paramètres identifiés dans la BD .................... 14 
Tableau 5 - Réduction de l’exposition en utilisant un moyen de maîtrise tel que 

rapporté dans divers documents .......................................................... 31 
 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1 – Exposition à la silice cristalline respirable selon le titre d’emploi......... 16 
Figure 2 – Exposition à la silice cristalline respirable selon la tâche ...................... 18 
Figure 3 – Exposition à la silice cristalline respirable selon le matériau ................ 18 
Figure 4 – Exposition à la silice cristalline respirable selon l’outil ......................... 19 
Figure 5 – Impact de l’utilisation d’un moyen de maîtrise sur l’exposition durant 

une tâche .............................................................................................. 22 
 

 

 

 

 

 

 

 





IRSST -  Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline.  
Bilan et analyse de la littérature 

ix

 
ACRONYMES ET SIGLES 

 
ACGIH : American Conference of Governmental Industrial Hygienists 
AIHA : American Industrial Hygiene Association 
APR : Appareil de protection respiratoire 
ASTM : American Standard for Testing and Materials 
BD : Banque de données 
BDME : Banque de données de mesures d’exposition professionnelle 
BGBAU : Berufsgenossenschaft der Bauwirtschaft (Caisse de prévoyance contre les accidents 
dans l’industrie du bâtiment) 
BGIA : Berufsgenossenschaftliches Institut für Arbeitsschutz (Institut pour la sécurité et la santé 
au travail) 
BIOSIS : Biosciences Information Service 
BIT : Bureau international du travail 
BTP : Bâtiment et travaux publics 
CIRC : Centre international de recherche sur le cancer 
CISDOC : Base documentaire du Centre international d'informations de sécurité et de santé au 
travail 
COLCHIC : COLlecte des données recueillies par les laboratoires de CHimie de l'Inrs et des 
Cram 
COSH : Commission for Occupational Safety and Health 
Cram : Caisse régionale d'assurance maladie 
CSST : Commission de la santé et de la sécurité du travail 
EMBASE : Excerpta Medica Database 
ERG : Eastern Research Group 
ETG : Écart-type géométrique 
HSE : Health and Safety Executive 
HSELINE : Health and Safety Executive on Line 
IAPA : Industrial Accident Prevention Association 
INRS : Institut national de recherche et de sécurité 
InVS : Institut de veille sanitaire 
IRSST : Institut de recherche Robert-Sauvé en santé et en sécurité du travail 
LD : Limite de détection 
MA : Moyenne arithmétique 
Max : Valeur la plus élevée 
MDHS : Method for the Determination of Hazardous Substances 
MG : Moyenne géométrique 
Min : Valeur la plus faible 
mppcf : Million particles per cubic foot 
n : Nombre de mesures 
NA : Non applicable 
nE : Nombre d’études 
NEDB : National Exposure Database 
NIOSH : National Institute for Occupational Safety and Health 
NIOSHTIC : National Institute for Occupational Safety and Health Technical Information Center 



x Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline. 
Bilan et analyse de la littérature

 - IRSST

 
NP : Non précisé 
OMS : Organisation mondiale de la santé 
OSHA : Occupational Safety and Health Administration 
P25 : 25e centile 
P75 : 75e centile 
P90 : 90e centile 
PNOS : Particles Not Otherwise Specified 
PVC : Polyvinyl chloride 
RSST : Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
SCIAN : Système de classification des industries de l’Amérique du Nord 
SO : Sans objet 
TLV : Threshold Limit Value 
TWA : Time-Weighted Average 
VEA : Valeur d’exposition admissible 
VEMA : Valeur d’exposition moyenne ajustée 
VEMP : Valeur d’exposition moyenne pondérée 
VLE : Valeur limite d’exposition 
 



IRSST -  Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline.  
Bilan et analyse de la littérature 

1

 
1. INTRODUCTION 

Le Plan d’action construction de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) 
cherche, depuis plus de dix ans déjà, à réduire les risques majeurs dans le secteur du bâtiment et 
travaux publics (BTP). Chaque année le Plan d’action, révisé, cible des dangers spécifiques et 
fait émerger de nouvelles problématiques. Le Plan 2007 marque le début d’interventions ciblées, 
lors de travaux susceptibles d’émettre des poussières de silice cristalline (quartz), autres que le 
grenaillage au jet de sable, dans des espaces peu aérés et en l’absence de mesures de maîtrise à la 
source et de protection respiratoire appropriée [1]. La problématique spécifique du grenaillage au 
jet de sable est exclue de ce rapport, ayant déjà été traitée dans le passé dans des études pour ce 
secteur [2, 3, 4, 5, 6].  

Une étude de la Direction de santé publique (Agence de la santé et des services sociaux de 
Montréal) réalisée dans le secteur du BTP en 2002-2003 confirme une situation de surexposition 
avec près de 50 % des 120 mesures prises lors de travaux de construction, qui dépassaient la 
valeur d’exposition admissible du Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) [7]. 

Les observations de la Direction de santé publique en ce qui a trait à l’évaluation du risque, à 
l’exposition et à la maîtrise de l’exposition semblent confirmées par une analyse préliminaire de 
la littérature scientifique. Des chercheurs des Pays-Bas [8, 9] concluent que beaucoup de 
travailleurs de la construction sont exposés à des concentrations de silice cristalline qui dépassent 
la valeur limite d’exposition nationale de 0,075 mg/m³, que ces travailleurs sont à risque élevé de 
contracter la silicose, qu’il y a une lacune importante à travers le monde sur le nombre et la 
qualité des mesures d’exposition et que l’efficacité des mesures de maîtrise est mal connue. Une 
étude britannique [10] arrive aux mêmes conclusions. Des chercheurs des États-Unis [11] ont, 
pour leur part, compilé 1 374 résultats de concentrations de quartz en zone respiratoire chez des 
travailleurs de la construction. Ils ont construit une banque de données qui documente la tâche, 
les outils utilisés, le métier, le degré de confinement des lieux, le secteur de la construction, 
l’objet ou la raison d’être du chantier, les moyens de maîtrise de l’exposition et les 
caractéristiques de prélèvement et d’analyse. Ils concluent que l’exposition des travailleurs à la 
silice cristalline sur les chantiers de construction est élevée ou extrêmement élevée, que les 
éléments de maîtrise de l’exposition sont rarement utilisés et souvent inefficaces et qu’il y a un 
besoin évident de recherches additionnelles pour mieux caractériser les tâches à risque et les 
stratégies de prévention. 

Plusieurs publications, dont  celles de Tjoe Nij et coll., Beamer et coll., Thorpe et coll. et Akbar-
Khanzadeh et coll. [12-15] ont évalué l’efficacité de moyens spécifiques de maîtrise de 
l’exposition dans les chantiers de construction. Il en ressort que ce type d’étude est complexe à 
cause du grand nombre de paramètres, que les moyens de maîtrise permettent de diminuer 
l’exposition, mais que, pour atteindre un niveau inférieur aux valeurs d’exposition admissibles, il 
faut utiliser une combinaison de plusieurs moyens de protection. 

Le domaine de la construction est complexe : multiplicité des tâches, mobilité de la main-
d’œuvre, nature éphémère des chantiers et profusion de paramètres qui influencent l’exposition 
du travailleur à la silice cristalline. Il serait souhaitable de disposer d’un bilan des connaissances 
sur les niveaux d’exposition associés aux emplois et aux tâches à risque. Ceci permettrait de 
mieux planifier les actions requises pour la prévention de la silicose et des autres maladies 
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associées à la silice chez les travailleurs de la construction et de mettre en évidence les emplois 
et les tâches les plus à risque sur lesquels il faut agir en priorité. 
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2. PROBLÉMATIQUE DE SANTÉ AU TRAVAIL ET OBJECTIFS DE LA 
RECHERCHE 

L’exposition professionnelle à la silice cristalline est un problème universel. L’organisation 
mondiale de la santé (OMS) conjointement avec le Bureau international du travail (BIT) gère 
depuis 1995 un Programme mondial pour l’élimination de la silicose, alors que le NIOSH aux 
États-Unis a initié en 2005 un programme intitulé Elimination of Silicosis in the Americas [16] . 
L’Union européenne a reconnu l’importance de cette problématique dans plusieurs secteurs, dont 
celui du BTP en publiant en 2006 dans son journal officiel un guide de bonnes pratiques pour la 
manipulation de la silice cristalline et des produits qui en contiennent [17].  

Une exposition prolongée aux poussières respirables contenant de la silice cristalline peut causer 
la silicose, une maladie pulmonaire qui se caractérise par une fibrose progressive des poumons 
[18]. De plus, le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a classifié la silice 
cristalline comme un cancérogène pour l’humain (groupe 1), lorsqu’elle est inhalée en milieu de 
travail sous forme de quartz ou de cristobalite [19], alors que l’ACGIH [20] et le Règlement sur 
la santé et la sécurité du travail du Québec (RSST) [21] classifient le quartz comme cancérogène 
soupçonné chez l’humain. En mars 2009, le CIRC a réaffirmé la cancérogénicité de la silice 
cristalline (groupe 1) [22]. 

La silice cristalline est une importante composante de nombreux matériaux de construction, dont 
les plus courants sont le sable, le béton, le ciment, la pierre, la brique et le mortier. Les 
travailleurs de la construction peuvent être exposés à la silice cristalline respirable pendant des 
activités, telles que la démolition d'ouvrages de maçonnerie ou d'autres ouvrages en béton, le 
broyage, le chargement, le transport et le déchargement de roches, le balayage à sec ou le 
soufflage à l'air comprimé de poussières de béton, de pierre ou de sable [23]. La silice cristalline 
peut aussi être présente dans des enrobés bitumineux, des recouvrements de toiture, des 
matériaux composites et des composés à joint de panneau de revêtement, des peintures, le plâtre, 
le matériau de calfeutrement, le mastic, etc. [24]. Les travaux de construction peuvent donc, chez 
certains travailleurs, être à l’origine d’atteintes pulmonaires tel la silicose et le cancer du 
poumon.  

Peters et coll. ont estimé récemment à 71 000 le nombre total de travailleurs québécois exposés à 
la silice cristalline, toutes industries confondues. Plus spécifiquement pour l’industrie de la 
construction, ils rapportent que 30 000 travailleurs seraient exposés chez les entrepreneurs 
spécialisés (SCIAN1 238), 11 000 dans la construction de bâtiments (SCIAN 236), 3 900 dans les 
travaux de génie civil (SCIAN 237) et 1 100 dans la construction de routes, de rues et de ponts 
(SCIAN 2373) [25]. Le service statistique de la CSST a recensé, dans le secteur du BTP, 19 
décès indemnisés inscrits entre 1995 et 2009 reliés à l’exposition à la silice [26]. Selon d’autres 
données statistiques observées avec deux ans de maturité pour les années d’événements de 1995 
à 2007, la CSST a dénombré, dans le secteur du BTP, 12 cas de silicose parmi un total de 194 
cas de maladies pulmonaires indemnisées dans ce secteur [27].  

                                                 
1 Système de classification des industries de l’Amérique du Nord, secteur 23, Construction : 

http://stds.statcan.gc.ca/naics-scian/2002/ts-rt-fra.asp?criteria=23 
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L’objectif général de l’activité de recherche qui fait l’objet de ce rapport était de fournir aux 
intervenants en santé et sécurité du travail du Québec un bilan des connaissances permettant de 
mieux cibler les actions de prévention relatives à l’exposition à la silice cristalline dans le secteur 
de la construction. Les objectifs spécifiques de cette activité de recherche étaient : 

1. Identifier les emplois et les tâches les plus à risque dans le milieu de la construction selon 
la réalité québécoise en fonction de leur niveau d’exposition (à l’exclusion du grenaillage 
au jet de sable); 

2. Identifier les différents moyens de maîtrise de l’exposition à la silice cristalline dans le 
secteur de la construction et en documenter l’efficacité; 

3. Élaborer une base de données relationnelle de mesures d’exposition aux poussières de 
silice cristalline dans le secteur de la construction, compilant les données de la littérature 
sous une forme utilisable par des intervenants ou des chercheurs. 
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3. MÉTHODOLOGIE 

Afin d’atteindre les trois objectifs cités précédemment, ce travail est basé sur une compilation 
exhaustive de la littérature scientifique internationale et sur son interprétation, en tenant compte 
de la réalité québécoise. Un élément clé de la méthode a consisté en l’élaboration d’une banque 
de données de mesures d’exposition professionnelle (BDME) rassemblant l’ensemble des 
mesures reliées à la silice dans la construction, provenant des diverses sources documentaires 
existantes (sections 3.1 à 3.5). Cette BDME a été construite sur le modèle des banques de 
données d’exposition professionnelle (BDEP), comme COLCHIC [28] et NEDB [29], élaborées 
par divers organismes publics à partir des mesurages effectués dans les milieux de travail sous 
leur juridiction. Ces dernières associent aux résultats des mesures (niveaux d’exposition) une 
série de paramètres prédéterminés permettant de les qualifier, lesquels sont reliés aux 
circonstances de l’exposition et du prélèvement [30]. Ces banques peuvent ensuite être analysées 
de façon à mettre en relation les niveaux d’exposition et les divers paramètres.  

La stratégie de créer une BDME a été préférée à la méthode plus classique de revue de littérature 
qui consiste à analyser individuellement les sources de données et à synthétiser l’information 
sous forme de tableaux présentant chaque étude séparément, mais difficiles d’interprétation à 
cause de leur hétérogénéité [31]. Les statistiques descriptives présentées dans ce rapport résultent 
de l’analyse d’une telle BDME, en fonction de paramètres adaptés au contexte québécois du 
secteur de la construction (section 3.6). 

Par contre, en ce qui concerne l’identification et l’évaluation des moyens de maîtrise de 
l’exposition, la méthode (section 3.7) a été axée sur une analyse critique de nature classique des 
sources documentaires portant spécifiquement sur cette thématique. L’accent a été mis sur les 
moyens de maîtrise à la source. La protection respiratoire a été mentionnée, mais le choix et 
l’utilisation des équipements de protection respiratoire n’ont pas été détaillés, étant donné la 
variété des situations et des contextes réglementaires. 

3.1 Recherche des sources de données d’exposition 

La recherche systématique de la littérature scientifique et technique a porté sur les publications 
parues depuis 1990. Différentes bases de données bibliographiques ont été consultées afin 
d’identifier les documents de première main concernant l’exposition à la silice cristalline et les 
moyens de maîtrise de cette exposition : Medline/PubMed, Toxline, PolTox (jusqu’en décembre 
2001), Current Contents, HSELINE, NIOSHTIC, EMBASE, Chemical Abstracts, CISDOC 
(BIT), INRS, Scirus, BIOSIS et CANADIANA.  

De plus trois organismes qui ont déjà élaboré des banques de données d’exposition 
professionnelle à la silice cristalline dans la construction ont été sollicités : l’ACGIH aux États-
Unis, l’InVS en France et le Berufsgenossenschaft der Bauwirtschaft (BGBAU) d’Allemagne. 

3.2 Sélection des documents  

L’ensemble des sources de données est passé par un processus de criblage suite à une première 
lecture : 
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1. Élimination de toutes les sources de données non pertinentes au milieu de la construction. 

Certaines sources de données, par exemple des secteurs miniers ou agricoles, ont été 
retenues parce que la discussion de certains métiers, tels ceux associés à la préparation 
des routes d’accès, est très comparable à celle des mêmes métiers dans la construction. 

2. Élimination de toutes les sources de données, dont le sujet ne concernait ni les niveaux 
d’exposition à la poussière pouvant contenir de la silice cristalline ni des moyens de 
maîtrise pouvant réduire l’exposition. Ceci inclut des études épidémiologiques et d’autres 
visant à comparer l’efficacité des méthodes de prélèvement ou d’analyse instrumentale. 

3. Élimination de toutes les sources de données en langue autre que le français ou l’anglais, 
dont on ne pouvait pas tirer suffisamment d’information pour caractériser les niveaux 
d’exposition présentés. 

4. Élimination de toutes les sources de données ne satisfaisant pas aux critères de qualité 
scientifique et de pertinence : qualité méthodologique, pertinence des études avec la 
réalité québécoise, description suffisante des métiers et des tâches, documentation du 
type de prélèvement, description et efficacité des moyens techniques de maîtrise de 
l’exposition, représentativité des prélèvements, description des conditions 
environnementales, type de matériau utilisé au moment des interventions. 

Les sources de données ont ensuite été classées selon qu’elles contenaient des données 
d’exposition seulement, des informations sur les moyens de maîtrise seulement avec ou sans 
mesures quantitatives ou des informations sur les deux sujets. 

3.3 Élaboration d’une banque de données de mesures d’exposition 

La documentation recueillie a été étudiée et codée selon une grille de saisie des données 
permettant d’uniformiser l’information provenant de diverses sources concernant les valeurs 
d’exposition et les paramètres descriptifs de cette exposition incluant les moyens de maîtrise.  

3.3.1 Sélection des paramètres 

Rajan et coll. [30] ainsi que le comité conjoint de l’ACGIH et de l’American Industrial Hygiene 
Association (AIHA) [32] ont proposé chacun une série de paramètres devant accompagner les 
mesures quantitatives, dans le but de préparer des banques de données d’exposition. La liste de 
ces paramètres est trop exhaustive pour une banque de données réalisée à partir de documents 
existants, qui n’ont pas été nécessairement rédigés pour respecter leurs recommandations. La 
liste finale des paramètres retenus pour la construction de notre grille de saisie s’inspire donc de 
ces deux documents, d’un article de Flanagan et coll. [11], de la banque de données transmises 
par l’InVS [33] et de recommandations de Gillen et Echt du NIOSH [34]. 

3.3.2 Adaptation québécoise de certains paramètres 

Pour représenter la réalité québécoise, quatre paramètres ont fait l’objet d’une codification 
spécifique : le titre d’emploi, la tâche, l’outil et le matériau. L’objectif de cette codification était 
d’uniformiser les termes différents utilisés dans les sources de données pour décrire une même 
réalité au Québec. 



IRSST -  Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline.  
Bilan et analyse de la littérature 

7

 
La codification des titres d’emploi a été faite à partir de la liste des métiers du Règlement sur la 
formation professionnelle de la main-d’œuvre de l’industrie de la construction [35] et des 
occupations décrites dans les conventions collectives les plus récentes de la construction au 
Québec (Secteur Génie civil et voirie, Secteur Institutionnel et commercial, Secteur Résidentiel 
et Secteur Industriel) [36-39].  

La codification des tâches, des outils et des matériaux a été construite par les auteurs au moment 
de la saisie des paramètres de chaque source de données. L’uniformisation des termes retenus 
pour décrire chacune des valeurs de ces trois paramètres a été finalisée après une relecture de 
l’ensemble des termes retenus lors de la saisie. 

3.4 Compilation de l’information 

Les données quantitatives et les paramètres descriptifs de l’exposition ont été saisis et compilés 
dans la BDME, en utilisant un tableur permettant l’entrée de la mesure de l’exposition ainsi que 
de tous les paramètres descriptifs associés à cette mesure. Chaque ligne du tableur correspond 
soit à une seule mesure de l’exposition, soit à un ensemble de «n» mesures dont la distribution 
est représentée par un ou des paramètres statistiques, tels une moyenne arithmétique et un écart-
type arithmétique ou une fourchette. 

Si l’information de paramètres descriptifs était non disponible ou sans objet, le champ était 
comblé par les mentions « NP » ou « SO ». Si l’information de paramètres numériques indiquant 
le niveau d’exposition était non disponible, le champ était soit laissé vide, soit comblé par une 
estimation de l’information par la personne responsable de la saisie. 

Lorsque les mêmes mesures d’évaluation de l’exposition étaient présentes dans plus d’une source 
de données, si l’une d’elles était un article de périodique arbitré, ce dernier était conservé comme 
source d’information et l’autre source de données était éliminée ou utilisée pour compléter 
certains éléments de l’article. 

3.5 Transformation des données  

Les données ont fait l’objet de cinq étapes distinctes et séquentielles de transformation.  

Transformations numériques 

1. D’abord toutes les valeurs d’exposition représentées ou non par des paramètres 
statistiques, tels que la moyenne arithmétique ou géométrique portant la mention « plus 
petit que la limite de détection » ont été remplacées par la valeur LD/2 où LD représente 
la concentration à la limite de détection de la méthode analytique [40].  

2. La méthode de Lavoué et coll. [31] a été utilisée pour l’estimation d’une moyenne 
géométrique (MG), lorsque les lignes représentant «n» mesures étaient décrites par 
d’autres paramètres statistiques que la MG. Selon les auteurs, en l’absence d’une 
moyenne géométrique, celle-ci peut être estimée par un traitement mathématique d’autres 
paramètres, tels que la moyenne et l’écart type arithmétique ou les valeurs maximum et 
minimum de cette distribution. 
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Restrictions selon la nature du document et le type de paramètre statistique 

1. Toute ligne où l’information disponible ne permettait pas de calculer une MG a été 
éliminée. 

2. Toute ligne d’un article jugée non transformable pour les calculs de statistiques 
descriptives a été éliminée; par exemple, une ligne qui fournit une valeur d’exposition 
moyenne pour l’ensemble des travailleurs de la construction. 

Restriction selon le type de prélèvement 

Seules les lignes où le type de prélèvement indique que ce prélèvement a été fait en zone 
respiratoire du travailleur ont été retenues. 

Restriction selon la nature du contaminant 

Seules les lignes où la nature du contaminant indique que ce contaminant est de la poussière 
respirable ou de la silice cristalline respirable ont été retenues. 

Création de mesures individuelles 

Chaque ligne représentant «n» mesures a été transformée en «n» lignes en la copiant 
intégralement «n-1» fois. On simule ainsi une série de mesures « individuelles » avec lesquelles 
seront calculées les statistiques descriptives visant à évaluer les niveaux d’exposition des 
travailleurs de la construction. 

3.6 Statistiques descriptives 

Notre premier objectif visait à identifier les travailleurs avec un potentiel élevé d’être exposés à 
de fortes concentrations de silice cristalline selon leur titre d’emploi, leur poste ou leur tâche. 
Pour atteindre cet objectif, un sous-ensemble de la banque de données créée selon la méthode 
présentée à la section 3.4 a été utilisé pour calculer les statistiques descriptives sur les niveaux 
d’exposition. La sélection a été faite en fonction des critères suivants : 

1. La cote de qualité de la description des paramètres devait être d’acceptable à excellente 
(voir annexe 3).  

2. La métrologie devait être faite selon des méthodes reconnues (NIOSH, Health and Safety 
Executive du Royaume-Uni (HSE), INRS, IRSST) ou apparentées à ces méthodes.  

3. Seules les classes de chantier représentant des situations réelles de construction ont été 
retenues. 

4. Seule l’exposition à la silice cristalline respirable a été retenue. 
5. Seuls les résultats d’analyse obtenus par les méthodes de diffraction des rayons X et de 

spectroscopie par infrarouge ont été considérés. 

6. Finalement, seules les valeurs de paramètres ayant un nombre de mesures n ≥ 5 ont été 
retenues pour les statistiques descriptives. 
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La moyenne et l’écart-type géométriques ont été choisis pour représenter les distributions des 
mesures d’exposition, plutôt que la moyenne et l’écart-type arithmétiques. En effet, la majorité 
des sources de données représentent leurs distributions à l’aide de ces paramètres, car elles sont 
généralement log-normales. L’utilisation de la moyenne géométrique diminue l’impact de la 
présence de valeurs extrêmes, situation inévitable compte tenu de la disparité des sources de 
données. Les valeurs d’écart-type géométrique (ETG) ont été calculées pour chaque paramètre, 
en utilisant les valeurs individuelles disponibles dans les sources originales de données. 
Lorsqu’aucune valeur individuelle n’est pas disponible, la mention « NA » remplace la valeur de 
l’ETG.  

Les statistiques descriptives ont été calculées à l’aide du logiciel S-Plus [41]. 

3.7 Identification et évaluation des moyens de maîtrise  

Le deuxième objectif de ce travail visait à identifier les moyens de maîtrise de l’exposition et à 
documenter leur efficacité. L’identification a été réalisée à partir des éléments recueillis dans les 
différentes publications. Un résumé des informations générales s’appliquant à l’ensemble des 
moyens de maîtrise a d’abord été élaboré, suivi d’une synthèse des moyens utilisés avec les 
outils les plus polluants. L’efficacité est rapportée en pourcentage par rapport à la concentration 
de poussières observées en l’absence de moyens de maîtrise et en termes de la capacité de ces 
moyens à réduire l’exposition en deçà des valeurs limites d’exposition (VLE) applicables dans 
les juridictions concernées.  

3.8 Élaboration d’une base de données relationnelle  

La consultation de feuilles de tableurs contenant un très grand nombre de colonnes et de lignes 
est fastidieuse. De plus, la saisie de milliers de lignes entraîne la création de près d’un demi-
million de cellules d’information. Une façon autre, pour un intervenant, d’aborder ces données 
doit être construite pour en faciliter l’accès en fonction de chaque recherche éventuelle. 

La construction de cette base de données relationnelle doit permettre d’atteindre les objectifs 
suivants : 

1. Faciliter l’accès aux informations par la création de menus menant directement à celles-ci 
dès l’ouverture de la base de données. 

2. Permettre la consultation à l’écran ou l’impression de la référence bibliographique 
complète de chacune des sources de données. 

3. Permettre la consultation à l’écran ou l’impression de toutes les données d’exposition 
présentées dans une source spécifique de données. Les données d’exposition devraient 
être accompagnées de la description du titre d’emploi, de la tâche, de l’outil et du 
matériau tels que présentés par les auteurs ainsi que par les valeurs correspondantes 
codifiées pour représenter la réalité québécoise. 

4. Permettre la consultation à l’écran ou l’impression des listes de toutes les données 
d’exposition disponibles dans les sources de données pour : 

a. un titre d’emploi donné; 



10 Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline. 
Bilan et analyse de la littérature

 - IRSST 

 
b. une tâche donnée; 

c. un outil donné; 

d. un matériau donné. 
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4. RÉSULTATS 

4.1 Sources de données d’exposition et de maîtrise de l’exposition 

La répartition des sources de données est présentée au tableau 1. La première ligne du tableau 
fait état de toutes les sources repérées, afin d’évaluer si elles contenaient ou non des données 
d’exposition de travailleurs de la construction à la silice cristalline ou des renseignements 
concernant l’efficacité des moyens de maîtrise. Seules les sources contenant l’information 
recherchée sont présentées aux lignes 2 et 3 du tableau. Suite au processus de vérification décrit 
à la section 3.4, 13 documents parmi les 539 répertoriés dans notre bibliographie ont été éliminés 
en raison de la présence de doublons de données provenant d’autres documents. La liste des 116 
sources utilisées pour la création de la banque de données est présentée à l’annexe 1.  

Tableau 1 – Répartition des sources de données 

Type de document Article de 
périodique

Rapport 
d’organisme 

public 

Rapport 
d’organisme 

privé 

Banque 
de 

données  

Tous les 
types de 

documents 

1- Nombre de documents 
issus de la recherche de 
sources de données 

263 267 7 2 539 

2- Nombre de documents 
avec des données 
d’exposition 

45 69 0 2 116 

3- Nombre de documents 
avec des informations sur 
les moyens de maîtrise 

18 40 7 2 67 

 
Trois documents n’ont pas été retenus pour créer la banque de données. Le rapport allemand 
« BGIA - Report 8/2006e : Exposure to quartz at the workplace » [42] n’a pas été utilisé parce 
que les niveaux d’exposition moyens présentés sont une synthèse de mesures en zone respiratoire 
et de mesures en poste fixe, dont le poids de chaque type a été pondéré par des comités d’experts. 
Les rapports de synthèse « Draft Final Report: Technological Feasibility Study and Cost and 
Impact Analysis of The Draft Crystalline Silica Standard for Construction » [43] et « Silica 
Exposure on Construction Sites : Results of an Exposure Monitoring Data Compilation Project » 
[11] contenaient des données de documents déjà compilées, qu’il était impossible de séparer de 
l’ensemble des résultats présentés. 

L’ACGIH, par le biais de son comité construction, a réalisé une compilation de données 
d’exposition professionnelle dans la construction aux États-Unis. Cette étude a fait l’objet d’une 
publication récente de Flanagan et coll. [11]. Nous avons obtenu un fichier [44] contenant les 
données individuelles ayant servi à produire les diverses statistiques descriptives de cette 
publication. 

L’InVS a assemblé une banque de données de mesures d’exposition à la silice cristalline [33] 
prises dans divers milieux industriels en France, incluant une recherche de mesures dans la 
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littérature. Cette compilation visait l’élaboration d’une matrice emplois-expositions pour les 
travailleurs exposés à la silice cristalline en France [45] dans le cadre du programme Matgéné. 
Une importante proportion de cette recherche métrologique concernait les BTP. L’InVS a 
accepté de partager avec nous l’ensemble de leurs données brutes ainsi que leur méthodologie de 
classification des évaluations de l’exposition. 

Le BGBAU est la compagnie d’assurance collective, dont un des mandats est l’indemnisation 
des travailleurs allemands de la construction suite à un accident du travail ou à une maladie 
professionnelle. Cet organisme alimente une banque de données sur l’exposition des travailleurs 
de la construction à plusieurs contaminants incluant environ 1250 mesures individuelles de silice 
cristalline [42]. Nous n’avons pas pu obtenir du BGBAU les données pertinentes à ces mesures 
individuelles. 

Bien que les sources de données proviennent de partout dans le monde, plus de 80 % de celles-ci 
proviennent de l’Amérique du Nord et 17 % de pays européens.  

4.2 Paramètres de la banque de données  

La grille de saisie contenant 76 paramètres est présentée à l’annexe 2. Les paramètres constituant 
la grille sont regroupés selon qu’ils concernent la codification de la source de données, les titres 
d’emploi, tâches, outils et matériaux tels que décrits dans chaque document, la codification des 
titres d’emploi, tâches, matériaux et outils, la codification des chantiers, la description des 
paramètres quantitatifs de l’exposition, la codification des caractéristiques de l’exposition, la 
codification des moyens de maîtrise, la codification des appareils de protection respiratoire 
(APR) et les commentaires généraux. 

L’ensemble des titres d’emploi, codifiés selon le contexte québécois, a été vérifié par trois 
représentants de l’Association de la construction du Québec pour s’assurer de leur 
représentativité dans la réalité québécoise.  

Pour certains paramètres dont les tâches, les outils et les matériaux codifiés pour représenter la 
réalité québécoise, il a été nécessaire d’attribuer des dénominations de type « Tâches 
multiples… », « Divers matériaux contenant… », « Outils multiples…» parce que l’information 
disponible ne permettait pas de l’assigner à une valeur plus précise. Par exemple, dans le cas du 
paramètre « Tâche », il y a quatre valeurs qui portent le titre de « Tâches multiples.. », soit 
« Tâches multiples (Sciage de pièces de maçonnerie et autres tâches) », « Tâches multiples 
(Meulage de pièces de maçonnerie et autres tâches)», « Tâches multiples (Cassage de pièces de 
maçonnerie et autres tâches) » et « Tâches multiples (Autres tâches reliées à la maçonnerie) ». 
L’assignation de l’information fournie dans la source de données à l’une ou l’autre des valeurs 
disponibles est basée sur une évaluation préliminaire du niveau d’exposition associé à tel ou tel 
outil, telle ou telle tâche. Si le sciage est présent parmi les tâches décrites dans la source originale 
de données, on assigne l’ensemble de ces tâches à «Tâches multiples (Sciage de pièces de 
maçonnerie et autres tâches)». S’il n’y a pas de sciage, mais qu’il y a du meulage, on assigne 
l’ensemble de ces tâches à « Tâches multiples (Meulage de pièces de maçonnerie et autres 
tâches)» et ainsi de suite. 

L’ensemble des valeurs de tous les paramètres codés est présenté à l’annexe 3. 
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4.3 Répartition des données d’exposition 

La répartition des données par type de documents est présentée au tableau 2. 

Tableau 2 – Répartition des données 

Type de document Article de 
périodique

Rapport 
d’organisme 

public 

Rapport 
d’organisme 

privé 

Banque 
de 

données  

Tous les 
types de 

documents 
Nombre de documents 
avec des données 
d’exposition 

45 69 0 2 116 

Nombre de lignes 
d’information dans la BD 1055 2709 246 2115 6125 

Des 6125 lignes d’information, 5628 contenaient des mesures individuelles d’exposition alors 
que 497 lignes indiquaient de 2 à 113 mesures d’exposition représentées par des paramètres 
statistiques. 

Le tableau 3 présente le résultat du processus séquentiel de transformation utilisé pour créer les 
données individuelles tel que présenté à la section 3.5. Au total, 8388 données individuelles ont 
été créées par ce processus. La plus grande partie de ces donnés proviennent des États-Unis 
(68 %), 30 % de pays européens et 2 % du Québec et de l’Ontario. 

Tableau 3 – Résultat de la transformation des données d’exposition 

Nombre de 
lignes après 
compilation 

Étapes de restriction Transformation en mesures 
individuelles 

Nombre de 
lignes après 
la première 
étape* de 
restriction 

Nombre de 
lignes avec 

des 
prélèvements 

en zone 
respiratoire 

Nombre de 
lignes avec 

poussière ou 
silice 

respirable 

Nombre de 
mesures 

individuelles 
de poussière 

respirable 

Nombre de 
mesures 

individuelles 
de silice 

cristalline 
respirable 

6125 6099 5105 4739 4137 4251 

* : Élimination des lignes d’information selon la méthode «Restrictions selon la nature du 
document et le type de paramètre statistique». 

Plus de 75 % des lignes d’information (4739/6125) présentaient des mesures de l’exposition des 
travailleurs de la construction à la poussière et la silice cristalline prises en zone respiratoire.  

Les 8388 mesures individuelles d’exposition se répartissent à peu près également entre silice 
cristalline respirable (4251) et poussières respirables (4137). 
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Peu de sources de données étaient suffisamment détaillées pour nous permettre de documenter la 
valeur de chacun des paramètres de notre banque de données. Le tableau 4 présente la répartition 
de quelques paramètres, selon que la valeur a pu ou non être précisée. 

Tableau 4 – Répartition de certains paramètres identifiés dans la BD 
 

Paramètre Nombre de valeurs 
identifiées dans la 

BD 

Nombre de mesures 
individuelles* où la 

valeur du paramètre est 
précisée 

Nombre de mesures 
individuelles * où la 
valeur du paramètre 

est non précisée (NP) 

Titres d’emploi (QC) 24 7706 682 

Tâches (QC) 40 6984 1404 

Outils (QC) 29 4930 3458 

Matériaux (QC) 23 5735 2653 

Classes de chantier 9 4722 3666 

Moyens de maîtrise 7 4321 4067 

APR  12 2780 5608 

* : Le nombre total de mesures individuelles d’exposition est 8388.  

Le titre d’emploi codifié pour le Québec est le paramètre qui a pu être précisé le plus souvent à 
partir des informations documentées dans les sources de données, soit 92 % des fois, suivi par la 
tâche avec 83 %. Le pourcentage le plus faible est rencontré pour les appareils de protection 
respiratoire (APR) avec 33 %. Pour les autres déterminants présentés au tableau 4, ce 
pourcentage varie de 52 à 68 %. Notons également que 57 titres d’emploi codifiés pour le 
Québec ne sont pas documentés dans les sources de données, quant à leur exposition à la silice 
cristalline.  

4.4 Exposition à la silice cristalline respirable 

Cette section présente l’analyse des mesures d’exposition des travailleurs à la silice cristalline 
respirable dans le but d’établir la liste des emplois et des tâches les plus à risque ainsi que de 
tenter d’évaluer l’impact de différents paramètres sur ces expositions.  

Les résultats sont présentés sous forme graphique (figures 1 à 5). Chaque graphique présente la 
moyenne géométrique des mesures d’exposition représentée par la barre horizontale ainsi que le 
nombre de mesures individuelles (n) utilisées pour calculer cette moyenne et le nombre d’études 
(nE), dont sont tirées ces mesures. La mise en rapport de ces deux nombres avec la moyenne 
géométrique permet d’évaluer la représentativité de ces données et facilite la comparaison des 
niveaux d’exposition entre eux.  
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L’ensemble des paramètres statistiques retenus pour décrire la distribution des mesures sont 
présentés dans des tableaux aux annexes 4 à 9. Cela complète l’information présentée dans les 
graphiques et permet de mettre en évidence la dispersion des données incluant les valeurs 
extrêmes de la distribution. 

4.4.1 Exposition selon le titre d’emploi 

L’ensemble des mesures regroupées par titre d’emploi codifié pour le Québec est présenté à 
l’annexe 4.  

Seules les mesures, dont l’objectif était d’évaluer une exposition moyenne sur une période de 
8 heures pour la comparer à une valeur limite d’exposition (VLE), ont été retenues. Le nombre 
de mesures était de 1 745, soit 41 % des mesures individuelles de silice cristalline respirable 
disponibles. 

Rappelons que la VLE du Québec, soit la valeur d’exposition admissible – valeur d’exposition 
moyenne pondérée (VEA-VEMP) pour le quartz est de 0,1 mg/m³ [21] alors que la VLE de 
l’ACGIH, le Threshold Limit Value (TLV) est de 0,025 mg/m³ [20]. L’utilisation de ces VLE ne 
sert dans ces graphiques qu’à indiquer l’ordre de grandeur des mesures répertoriées et non à 
afficher un respect ou un dépassement des valeurs réglementaires au Québec. 

Les niveaux d’exposition des 13 titres d’emplois répertoriés dans la banque de données, 
répondant aux critères de sélection présentés plus haut, sont présentés à la figure 1. 
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Figure 1 – Exposition à la silice cristalline respirable selon le titre d’emploi 

 ••••••••• VLE de l’ACGIH 
 - - - - - - VLE du Québec 
 n/nE  n : nombre de mesures nE : nombre d’études n/nE  
 
L’ensemble des travailleurs souterrains, avec une exposition moyenne sur 8 heures de près de 2 à 
3 fois supérieure à la VLE du Québec semble se démarquer des autres titres d’emploi. Les tâches 
associées à ces mesures sont essentiellement des travaux à proximité d’un tunnelier pour les deux 
premiers titres d’emploi et le cassage de pièces de maçonnerie dans le cas du travailleur 
souterrain (manœuvre spécialisé). 

Le foreur, le briqueteur-maçon et le cimentier-applicateur forment un deuxième groupe où les 
niveaux moyens d’exposition se situent entre 1,4 et 1,7 fois la VLE du Québec. Dans le cas du 
foreur, toutes les mesures sont associées à l’utilisation d’une machine à forer. Pour le briqueteur-
maçon, les mesures sont associées à un éventail de tâches, dont le meulage de joints de 
briques/pierres » avec un niveau d’exposition de 0,49 mg/m³ (40 % des mesures) et le tirage de 
joints avec 0,022 mg/m³. Dans le cas du cimentier-applicateur, lorsque les mesures sont 
associées au meulage de surface (38 % des mesures), le niveau d’exposition est de 0,24 mg/m³, 
alors qu’il est de 0,052 mg/m³ lors de la réalisation d’« autres tâches » (21 % des mesures). 
Cependant, pour ce dernier titre d’emploi, des tâches « non précisées » (25 % des mesures) 
engendrent un niveau d’exposition de 0,48 mg/m³. 
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Les manœuvres pipeline, spécialisé et journalier, ainsi que l’opérateur d’usines fixes ou mobiles 
forment un troisième groupe avec des niveaux moyens d’exposition de 0,6 à 1,1 fois la VLE du 
Québec. Dans le cas du manœuvre pipeline, il faut noter que le niveau moyen d’exposition inclut 
les niveaux associés à la tâche de grenaillage par projection d’abrasif; sans ceux-ci, le niveau 
d’exposition du manœuvre pipeline serait de 0,03 mg/m³. L’exposition du manœuvre (journalier) 
est essentiellement liée à l’utilisation de pelles, balais, raclette (squeegee) et souffleur. L’activité 
du manœuvre spécialisé fait appel à une large gamme de tâches et d’outils, certainement la plus 
variée dans le secteur de la construction. Ce travailleur peut, par exemple, être exposé en 
moyenne sur 8 heures à 0,053 mg/m³, lorsqu’il est responsable du malaxage de mortier ou de 
ciment (5 % des mesures), à 0,11 mg/m³ en perçant de la maçonnerie (11 % des mesures), à 
0,13 mg/m³ lorsqu’il sert de soutien au travail des briqueteurs-maçons (4 % des mesures) et à 
0,26 mg/m³ lorsqu’il casse des pièces de maçonnerie à l’aide d’un marteau-perforateur ou d’un 
marteau piqueur (25 % des mesures). En ce qui concerne les mesures effectuées chez l’opérateur 
d’usines fixes ou mobiles, elles correspondent toutes au concassage de pierre. 

Dans le quatrième groupe où les niveaux moyens d’exposition sont inférieurs à 0,5 fois la VLE, 
on retrouve l’opérateur d’équipement lourd, le contremaître et le chaudronnier. Pour l’opérateur 
d’équipement lourd, l’exposition associée à l’utilisation d’une fraiseuse routière est de 
0,062 mg/m³ (63 % des mesures) et de 0,019 mg/m³ (22 % des mesures), lorsqu’il s’agit de 
machines telles que rétrocaveuse, excavatrice, bouteur, tracteur avec godet ou pelle mécanique. 
Les seuls résultats concernant le chaudronnier proviennent de mesures d’exposition aux 
poussières charbonneuses contenant un faible pourcentage de silice cristalline respirable lors de 
la rénovation de bouilloires au charbon. 

Les titres d’emploi charpentier-menuisier, conducteur de camion, électricien, manœuvre 
spécialisé (carreleur), plâtrier, poseur de systèmes intérieurs et tuyauteur, bien que présents dans 
la banque de données, ont été exclus des présentes statistiques descriptives, en raison de l’un ou 
l’autre des critères de sélection (voir section 3.6). 

4.4.2 Exposition selon la tâche exécutée, les matériaux et les outils  

L’ensemble des mesures regroupées par tâche codifiée pour le Québec est présenté à l’annexe 5. 
Les niveaux d’exposition de toutes les tâches ayant des niveaux d’exposition plus élevés que la 
VLE du Québec de 0,1 mg/m³ sont présentés à la figure 2, ainsi que les deux tâches dont le 
niveau d’exposition est légèrement inférieur à la VLE. L’ensemble des mesures regroupées par 
matériau est présenté à l’annexe 6, alors que celles regroupées par outil sont présentées à 
l’annexe 7. Les figures 3 et 4 présentent toutes les valeurs de ces deux paramètres, dont les 
niveaux d’exposition sont plus élevés que la VLE du Québec, ainsi que la première valeur dont 
le niveau d’exposition est légèrement inférieure à la VLE. 

Seules les mesures, dont l’objectif était d’évaluer l’exposition durant la période de la tâche 
réalisée, ont été retenues. La durée de ces tâches variait de quelques minutes à plusieurs heures. 
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Figure 2 – Exposition à la silice cristalline respirable selon la tâche 

 
n/nE  n : nombre de mesures nE : nombre d’études 
 

Figure 3 – Exposition à la silice cristalline respirable selon le matériau  

n/nE  n : nombre de mesures nE : nombre d’études 

diapro
Droite 
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Figure 4 – Exposition à la silice cristalline respirable selon l’outil 

n/nE  n : nombre de mesures nE : nombre d’études 

Le niveau d’exposition à la silice cristalline associé à la tâche « Décapage par projection 
d’abrasif » (Grenaillage au jet de sable) dans la figure 2 n’est indiqué que pour mettre en 
évidence la nature particulière de cette activité. Il n’y a pas eu de recherche de sources de 
données associées à cette tâche, car elle n’entrait pas dans le mandat de cette recherche. 
Cependant les valeurs, présentes dans des sources de données concernant d’autres tâches, ont été 
saisies dans notre banque de données. 

Le niveau moyen d’exposition lors de la tâche « Tâches multiples (Sciage de pièces de 
maçonnerie et autres) » n’est associé qu’à l’activité du manœuvre spécialisé avec plusieurs outils 
sur divers matériaux contenant du béton durant une période moyenne de plus de trois heures. 

Le niveau moyen d’exposition associé à la tâche « Tâches multiples (Meulage de pièces de 
maçonnerie et autres)» est fortement affecté par une des deux études répertoriées. Cette dernière 
a été réalisée lors du ponçage et du rabotage d’une surface de pierre d’un édifice historique, en 
Europe, par un tailleur de pierre (1,0 mg/m³) à l’aide de divers outils, sur une période moyenne 
de plus de 8 heures. 

Boucharder le béton est une tâche exécutée par le manœuvre spécialisé. La boucharde, dans la 
seule étude présentée ici, était utilisée avec et sans arrosage intégré à l’équipement. Le niveau 
d’exposition moyen du travailleur sur une période de 6,5 minutes atteignait 0,97 mg/m³ sans 
arrosage, alors qu’il était de 0,19 mg/m³ avec arrosage. Notons que la capacité d’obtenir des 
niveaux d’exposition mesurables pour des durées de tâches aussi courtes est rendue possible par 
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l’utilisation de cyclones, dont le débit volumique est de 4,2 litres par minute [46], instruments 
commerciaux non courants au Québec. 

Le cassage de pièces de maçonnerie est associé essentiellement à l’utilisation de marteaux 
perforateurs/piqueurs sur du béton ou divers matériaux contenant du béton par un manœuvre 
spécialisé (0,46 mg/m³) en moyenne sur près de trois heures ou sur de la céramique par un 
manœuvre spécialisé (carreleur) (0,34 mg/m³) sur une moyenne d’environ une heure. La même 
tâche exécutée par des opérateurs d’équipement lourd ou d’usines fixes ou mobiles engendre des 
niveaux d’exposition d’environ 0,05 mg/m³. 

Le forage de tunnels est réalisé uniquement par l’opérateur d’un tunnelier perçant la pierre sur 
une période moyenne de 390 minutes alors que le meulage de joints de briques/pierres est 
effectué par le briqueteur-maçon meulant le mortier sur une période moyenne de quatre heures. 

Le niveau moyen d’exposition associé au contrôle de la circulation est fonction de 
l’empoussièrement d’un chantier d’entretien routier provenant du passage de véhicules de 
« tourisme » en plus de ceux liés aux travaux du chantier. 

Le meulage de surface, durant environ quatre heures en moyenne, est l’activité d’un seul titre 
d’emploi, le cimentier-applicateur, avec essentiellement une meuleuse de finition de surface sur 
du béton ou du ciment. 

Le « déplacement manuel de petites pierres, sol, etc. » est exécuté par le manœuvre (journalier) à 
l’aide de pelles, de balais et à l’occasion avec des outils motorisés, selon l’ampleur de la tâche à 
accomplir et les matériaux considérés. 

La tâche de sciage de pièces de maçonnerie est absente de la figure 2 en raison de sa faible 
valeur moyenne d’exposition, 0,07 mg/m³. Il faut noter cependant que, si l’utilisation d’un banc 
de scie à maçonnerie ou d’une scie à béton à contrôle arrière n’engendre qu’un niveau 
d’exposition moyen de 0,05 à 0,06 mg/m³ sur 4 à 5 heures en moyenne, l’utilisation d’une scie 
portative à maçonnerie peut exposer des travailleurs à des concentrations de 0,74 mg/m³ sur plus 
d’une heure. Un autre exemple qui met en évidence des disparités potentielles importantes des 
niveaux d’exposition à la silice cristalline respirable pour une même tâche, mais cette fois entre 
deux titres d’emploi est le « Perçage de pièces de maçonnerie » : Électricien (0,004 mg/m³ - 380 
minutes en moyenne) et Manœuvre spécialisé (0,048 mg/m³ - 380 minutes en moyenne). 
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4.4.3 Présentation d’autres paramètres pouvant affecter l’exposition 

Utilisation des appareils de protection respiratoire 

Une synthèse des informations de la banque de données permet de dresser le portrait suivant 
concernant les appareils de protection respiratoire (APR). Dans les sources de données, où une 
information était disponible sur le port des APR, 70 % des travailleurs portaient un APR lors des 
mesures. Lorsque le niveau d’utilisation de l’APR était mentionné (841 mesures), seulement 
63 % des travailleurs le portaient continuellement durant la période de travail. Lorsque le type 
d’APR était précisé (1 140 mesures), 59 % des travailleurs portaient une pièce faciale filtrante. 
Aucune donnée n’était disponible, quant à la qualité de l’ajustement de la pièce faciale des APR. 
Il faut noter que seulement 33 % des 6 125 lignes de la banque de données contiennent de 
l’information concernant les APR. 

Nature de l’espace où a été fait le prélèvement  

Une comparaison des moyennes géométriques des niveaux d’exposition associés à chacune des 
valeurs du paramètre « Nature de l’espace où a été fait le prélèvement » ne permet pas de 
confirmer l’hypothèse, intuitive, que ces niveaux devraient diminuer de plus en plus quand on 
passe progressivement d’un espace clos vers un environnement complètement ouvert à 
l’extérieur.  

La classe et le type de chantier 

Les mesures utilisées, pour les résultats suivants, ont été réalisées pour l’évaluation de la tâche 
seule ou l’évaluation d’une moyenne sur 8 heures. 

Alors que les classes de chantiers « Industriel » et « Génie civil/Voirie » ont généré des niveaux 
moyens d’exposition de 0,028 et 0,030 mg/m³ de silice cristalline respirable dans la zone 
respiratoire des travailleurs, celles de chantiers « Résidentiel » et « Institutionnel et 
Commercial » ont produit des niveaux de 0,087 et 0,097 mg/m³ respectivement. 

Les chantiers de type « Construction nouvelle » sont associés à un niveau moyen d’exposition de 
0,027 mg/m³, ceux de type « Rénovation » à 0,048 mg/m³ et ceux de type « Démolition » à 
0,098 mg/m³. 

L’utilisation ou non d’un moyen de maîtrise lors de certaines tâches 

La figure 5 présente quatre tâches, dont le niveau d’exposition sans aucun moyen de maîtrise 
dépasse 0,4 mg/m³. Les résultats de cette figure sont tirés des mesures de l’exposition, dans la 
zone respiratoire des travailleurs, pour lesquelles il a été possible d’identifier si un moyen de 
maîtrise était utilisé ou non durant la tâche et, s’il y en avait un, lequel était utilisé. Les mesures 
utilisées pour les calculs suivants ont été réalisées pour l’évaluation de la tâche seule ou 
l’évaluation d’une moyenne sur 8 heures. 
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Figure 5 – Impact de l’utilisation d’un moyen de maîtrise sur l’exposition durant une tâche 

 

n/nE  n : nombre de mesures nE : nombre d’études 
 
Avec l’un ou l’autre des moyens de maîtrise : soit l’un ou l’autre ou une combinaison avec la 
ventilation générale, la ventilation par aspiration à la source près de l’outil, la ventilation par 
aspiration à la source sur l’outil, l’arrosage du matériau, l’arrosage sur l’outil, l’isolement de la 
source d’émission ou tout autre moyen de maîtrise. 

 

Ce graphique montre clairement que, dans le cas des tâches présentées, l’utilisation d’un moyen 
de maîtrise a un impact majeur sur le niveau d’exposition. 
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4.5 Moyens de maîtrise de l’exposition 

4.5.1 Identification des moyens de maîtrise 

Mesures générales de prévention 

Plusieurs organismes (NIOSH [47], HSE [48], Work Safe BC, [49, 50], Occupational Safety and 
Health Administration (OSHA) [23, 24, 51], Arbouw [52], COSH - Commission for 
Occupational Safety and Health Australia [53], Industrial Accident Prevention Association 
(IAPA) [54], CSST [55], Ministère du travail de l’Ontario[56], ASTM [57]) ont publié des 
mesures générales de prévention, en présence de poussière de silice cristalline dans les chantiers 
de construction. Ci-dessous, une synthèse de ces recommandations a été adaptée au contexte des 
lois et règlements québécois :  

• Savoir identifier les situations où il y a une possibilité d’émission de poussières 
respirables contenant de la silice cristalline 

• Planifier l’élimination à la source de la silice cristalline par substitution ou par 
l’utilisation de matériaux n’en contenant que de faible quantité, dans les cas où c’est 
possible 

• Maîtriser les émissions de poussières par des moyens techniques tels le confinement, 
l’arrosage et la ventilation par aspiration à la source 

• Veiller à l’entretien des équipements utilisés pour la maîtrise de l’exposition 
• Confirmer la performance des moyens techniques par des campagnes de surveillance 

environnementale, dont la stratégie est détaillée dans le Guide d’échantillonnage de 
l’IRSST[58] 

• Connaître et utiliser les « bonnes pratiques de travail »2 
• Utiliser les appareils de protection respiratoire selon les exigences décrites dans le Guide 

pratique de protection respiratoire, l’exigence la plus importante étant l’existence et 
l’application du programme de protection respiratoire[59]. Notons aussi que le choix de 
l’équipement de protection respiratoire doit être effectué en se basant sur les résultats 
d’échantillonnage en milieu de travail 

• Former et informer les travailleurs susceptibles d’être exposés à des poussières de silice 
cristalline 

• Vérifier l’efficacité de l’entretien général des locaux 
• N’utiliser les ventilateurs que pour rafraichir l’environnement en cas de chaleur 

excessive. Ils ne sont pas efficaces pour diminuer les concentrations de poussière dans 
l’air 

  

                                                 
2 Le terme « bonnes pratiques » désigne, dans un milieu professionnel donné, un ensemble de comportements qui 
font consensus et qui sont considérés comme indispensables, généralement présenté sous forme de Guides de bonnes 
pratiques (GBP). 
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• Éviter l’utilisation de jet d’air comprimé pour nettoyer ses vêtements ou tout autre objet3 
• Examiner la possibilité d’utilisation d’une cabine de protection 

Moyens techniques 

Parmi les moyens techniques qui servent à maîtriser les émissions de poussières provenant des 
outils, l’arrosage et la ventilation par aspiration à la source s’appliquent à la plupart des 
situations. En premier lieu, un résumé présente des éléments d’arrosage, de ventilation par 
aspiration à la source et quelques autres techniques générales de maîtrise suivi des mesures 
spécifiques qui s’appliquent à chacun des outils. 

Arrosage 
Le défi pour optimiser l’efficacité de l’arrosage consiste à projeter, au point d’émission des 
poussières, un brouillard d’eau dont les particules sont de la même dimension que les particules 
de poussières. Ceci permet d’utiliser le moins d’eau possible tout en conservant une bonne 
efficacité et de faciliter la bonne gestion de l’apport et de l’élimination d’eau. 

Les éléments suivants doivent faire partie d’un système d’arrosage au point d’émission de la 
poussière : 

• Une source d’eau (borne municipale, réservoir avec pompe, etc.) 
• Un boyau flexible et résistant  
• Un robinet qui permet de régler le débit d’eau 
• Un vaporisateur qui permet de régler la dimension des particules du jet d’eau 
• Un raccord à l’outil 

L’utilisation de l’eau requiert de prendre en compte les possibilités de gel et nécessite l’usage 
d’un disjoncteur de fuite à la terre et de connecteurs électriques à l’épreuve de l’eau pour les 
outils électriques et autres équipements sur le chantier de construction. 

L’entretien du système d’arrosage doit comprendre : 
• La vérification fréquente du colmatage du vaporisateur 
• La vérification de l’orientation du jet d’eau vers la source d’émission 
• La régularité du débit d’eau 
• La circulation de l’air dans des locaux fermés, pour éviter toute augmentation soudaine 

des niveaux de poussières dans l'air en raison d'une diminution de l’efficacité des 
systèmes de maîtrise de l'exposition 

• La canalisation et le traitement des rejets d’eau selon la réglementation en vigueur 

  

                                                 
3 Au Québec, il est interdit d’utiliser l’air comprimé pour nettoyer des personnes (RSST, article 325). Pour le 
nettoyage d’une machine ou d’un équipement, la pression de l’air comprimé doit être inférieure à 200 kilopascals, à 
moins qu’il ne soit effectué dans une cabine spécialement conçue pour le nettoyage par jet d’abrasifs et pourvue 
d’un système d’aspiration (RSST, article 326). 
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Ventilation par aspiration à la source  
Les éléments suivants doivent faire partie d’un système de ventilation par aspiration à la source :  

• un collecteur de poussières adapté à l’outil 
• un aspirateur industriel 
• un tuyau d’aspiration et un système de filtration pour capter les poussières 

Il faut aussi prévoir : 
• un nettoyage systématique du système d’aspiration 
• une vérification de l’efficacité de l’aspiration et de la filtration des particules 

L’adoption de « bonnes pratiques » de travail augmente l’efficacité de l’aspiration. Les détails 
des système de ventilation par aspiration à la source sont explicités dans les documents d’OSHA 
[24] et du NIOSH [60, 61]. Les points à surveiller pour le choix du collecteur de poussières sont 
le poids, la maniabilité, la visibilité de la surface et la durabilité [62]. Les avantages d’utiliser la 
ventilation par aspiration à la source intégrée à l’outil sont : la réduction du risque, la possibilité 
d’utiliser un appareil de protection respiratoire moins contraignant, la protection des autres 
travailleurs sur le même chantier durant les travaux, la protection du travailleur durant les 
expositions à de fortes concentrations pendant de courts épisodes et la réduction de l’entretien du 
chantier [63]. Il faut porter une attention particulière à la sortie du système de ventilation par 
aspiration à la source pour ne pas rejeter des substances nocives (silice cristalline et autres) dans 
l’air ambiant. 

Substitution 
La substitution est une méthode de prévention primaire consistant à éliminer l’utilisation d’une 
substance dangereuse en la remplaçant par une autre moins dangereuse ou par un procédé 
différent [64]. 

Il est possible de remplacer la silice cristalline dans certains matériaux utilisés dans l’industrie de 
la construction. Ainsi le Ministère du Travail de l’Ontario recommande le remplacement des 
meules en grès par des meules à base de corindon (oxyde d’aluminium) et la pose de briques 
réfractaires en magnésite (carbonate de magnésium) ou en corindon dans les fourneaux au lieu 
des briques siliceuses [65]. La silice cristalline est aussi utilisée depuis longtemps comme 
matière de charge dans de nombreux produits utilisés dans l’industrie de la construction, 
par exemple bouche-pores, composés à joints, enduits, peintures [66]. L’utilisation de composés 
à joints sans silice est recommandée comme étant la méthode de choix pour prévenir la silicose 
chez les jointoyeurs (tireurs de joints) [24]. Dans certains cas, il serait même possible de 
remplacer une partie du sable siliceux par de la castine (pierre à chaux) dans la fabrication du 
béton, sans compromettre ses qualités techniques [67]. 

Puisque les travailleurs de la construction interviennent souvent sur des matériaux contenant déjà 
de la silice cristalline, le remplacement de la silice dans les matériaux ajoutés n’élimine pas toute 
exposition à cette substance. La substitution est donc une méthode de prévention qu’il faut 
nécessairement appliquer concurremment à d’autres méthodes de maîtrise de l’exposition dans 
l’industrie de la construction. Rappelons que la substitution est aussi possible dans le cas du 
grenaillage au jet de sable [4, 5, 6, 68] mais ce procédé n’était pas couvert par le mandat de ce 
travail. 
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Autres techniques de maîtrise de l’exposition 
HABITACLE 
Certaines tâches des travailleurs sur les chantiers de construction s’accomplissent à l’aide de 
véhicules lourds, dont l’habitacle peut être conçu pour protéger l’opérateur des poussières [24, 
69, 70]. Pour être efficace et s’appliquer à la fois aux exigences de la protection de 
l’environnement et des travailleurs qui ne sont pas dans l’habitacle, ces véhicules doivent 
utiliser, en complémentarité, la ventilation par aspiration à la source, pour laquelle des systèmes 
sophistiqués de collection de la poussière existent commercialement et l’arrosage qui est possible 
et efficace, mais plus difficile à utiliser dans certains cas à cause des problèmes de colmatage et 
d’élimination de l’eau usée. La machinerie pour démolition à l’aide d’un bélier [71] en est un 
exemple. La technologie utilisée dans les mines et l’agriculture peut également s’appliquer dans 
les secteurs de la construction [69, 72-74]. Évidemment cette solution est efficace tant que 
l’opérateur peut rester à l’intérieur de l’habitacle en gardant les portes et fenêtres fermées. Le 
système de filtration d’une cabine de véhicule, qui s’applique à tout autre équipement lourd, 
aurait une efficacité de 99 % pour les aérosols > 3 μm mais diminuerait progressivement pour les 
plus petits diamètres. Ceci équivaut à un facteur de protection de 100. Pour y parvenir, il est 
souhaitable que l’habitacle soit climatisé et que le système de ventilation soit bien entretenu. 
L’arrosage est possible et efficace mais plus difficile à utiliser dans certains cas à cause des 
problèmes de colmatage et de l’élimination de l’eau usée. 

ABAT-POUSSIÈRE 
Les abat-poussières servent à protéger les travailleurs qui effectuent l’entretien des chantiers et 
leurs collègues qui peuvent être à l’œuvre durant les opérations d’entretien. Il existe deux 
grandes techniques de fonctionnement des abat-poussières : le mouillage et l’encapsulation. Les 
abat-poussières sont largement utilisés, mais leur efficacité dans des contextes spécifiques est 
peu ou pas documentée [24]. Une étude rapporte la comparaison en laboratoire de la 
performance, sur des morceaux de différents bétons, de l’eau (efficacité : 45 %), du Coherex® 
(émulsion aqueuse de résines d’hydrocarbures et d’agents mouillants non identifiés) (efficacité : 
45 %) et d’un encroûtement (polyacrylate en phase aqueuse) (efficacité : 48 %.) [70]. 

ENTRETIEN DES LOCAUX 
L’entretien des locaux est important pour éviter que la poussière déposée ne soit remise en 
suspension dans l’air par les activités de nettoyage et, subséquemment, par les activités courantes 
sur un chantier de construction. Il est souhaitable : 

• de remplacer le balayage à sec par le balayage humide en enlevant l’eau et les débris avec 
une raclette ou un aspirateur industriel eaux et poussières 

• d’interdire l’utilisation de jet d’air pour évacuer la poussière ou s’en débarrasser 
• si possible, de se placer en amont des sources d’émission des poussières 
• d’asperger les dépôts ou les amas de poussière avec une quantité suffisante d’eau  
• autant que possible, d’arroser abondamment les matériaux ou les déchets poussiéreux 

avant de les transporter ou de les manipuler 

Évidemment, l’utilisation de l’eau nécessite la prévention du gel et la prise en compte du risque 
électrique. L’eau est particulièrement efficace pour éviter la suspension des poussières dans l’air, 
mais l’addition de tensioactifs augmente sa capacité à mouiller les poussières en profondeur. 
D’autres produits peuvent être utilisés pour réduire la poussière provenant du sol. Ce sont : 
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• des polymères acryliques 
• de l’asphalte solide ou liquide 
• des sels chlorés 
• des composés de lignine 
• des résines d’huile naturelle 
• des émulsions de résines organiques 

Une publication d’OSHA [24] donne plus de détails sur chacun de ces composés. 

Dans les cas où l’utilisation de l’eau n’est pas possible pour des considérations opérationnelles, 
en présence de matériaux fissurés ou de surfaces accidentées, l’usage d’un aspirateur industriel 
avec filtre à haute efficacité est une bonne méthode d’entretien des locaux. Il faut alors prévoir la 
formation du travailleur sur le bon fonctionnement de l’aspirateur et, surtout, sur la manipulation 
des sacs ou des collecteurs de poussière.  

4.5.2 Moyens de maîtrise spécifiques à certains outils 

Cette section résume les moyens de maîtrise décrits dans la littérature scientifique et technique. 
La description détaillée de chacun peut être consultée dans les documents, tout spécialement 
ceux d’OSHA [24], du HSE [48] et de NIOSH [61, 75-77]. 

Les outils sont présentés en ordre décroissant des émissions de silice cristalline documentées 
dans la section sur l’exposition, soit : la scie portative à maçonnerie et le banc de scie à 
maçonnerie [24] > le marteau perforateur/piqueur (rotary hammer, etc.) et la perceuse à 
percussion et outils semblables > la meuleuse de finition de surface > la meuleuse pour joints de 
briques/pierres > la ponceuse de cloison sèche et autres outils divers.  

Pour des renseignements techniques détaillés sur les outils disponibles en Amérique du Nord, 
le lecteur peut consulter les solutions proposées par « The Center for Construction Research and 
Training » [78]. 

Scie portative à maçonnerie et banc de scie à maçonnerie 

Arrosage 
Incorporé à l’outil, l’arrosage par jet d’eau sur la lame de la scie permet de respecter la VLE 
d’OSHA dans la plupart des cas d’utilisation d’un banc de scie et d’une scie portative à 
l’extérieur. Dans le cas de l’utilisation de la scie portative à maçonnerie à l’intérieur, l’arrosage 
peut ne pas être suffisant pour se conformer à la VEA-VEMP du Québec (0,1 mg/m3). Le recours 
à la protection respiratoire devient alors nécessaire [24]. 

Ventilation par aspiration à la source 
L’utilisation d’un banc de scie à maçonnerie avec ventilation par aspiration à la source intégrée à 
l’outil permet de réduire l’exposition de courte durée de 80 à 95 %. Cette réduction ne permet 
pas cependant de se conformer à la VEA-VEMP du Québec dans tous les cas. Une protection 
respiratoire doit être utilisée. 
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Marteau perforateur/piqueur, perceuse à percussion et outils semblables 

Cette section regroupe différents outils qui servent au bris, à la démolition ou au perçage de trous 
de petits diamètres dans le béton, l’asphalte et autres matériaux de construction. Ces outils 
requièrent des techniques semblables de ventilation par aspiration à la source, d’arrosage et de 
bonnes pratiques de travail. 

Arrosage 
Il n’existerait pas de marteau perforateur/piqueur et de perceuse à percussion avec système 
d’arrosage intégré à l’outil [76, 79]. Toutefois, l’ajout d’un système d’arrosage est simple et peu 
dispendieux [76, 80]. L’arrosage manuel par un aide formé pour cette tâche est aussi efficace. Il 
semble que l’arrosage permettrait de se conformer à la norme OSHA de 0,1 mg/m3, sauf en 
utilisation à l’intérieur d’un édifice, mais pas à la valeur recommandée par l’ACGIH, qui était de 
0,05 mg/m3 lors de la publication du rapport consulté [24]. 

Ventilation par aspiration à la source 
Disponibles commercialement, tous ces outils peuvent être munis d’un cylindre souple, doté 
d’une buse d’aspiration, qui entoure la mèche ou la pointe de l’outil et qui vient s’appuyer sur la 
surface autour du point d’émission de la poussière. Les détails des caractéristiques de 
l’installation sont décrits dans le document d’OSHA [24], qui couvre aussi les utilisateurs 
occasionnels et les modifications à un outil déjà existant [24, 76, 80]. Quatre possibilités 
d’arrangement permettant de réduire de 94 % la concentration moyenne de poussière respirable 
de silice cristalline sont décrites par Shepherd et coll. [81]. Les résultats sont bien en deçà du 
0,1 mg/m3, mais d’autres améliorations seraient requises pour assurer la conformité à la valeur 
limite d’exposition (VLE) proposée par l’ACGIH de 0,025 mg/m3. L’adaptation de ce montage à 
d’autres outils (meuleuses de surface ou de joints) n’est probablement pas réalisable. 

Meuleuse de finition de surface 

Les meuleuses manuelles de finition de surface sont des outils électriques ou pneumatiques qui 
servent à la finition des surfaces ou à la formation de rainures [24, 61]. 

Arrosage 
En général, des meuleuses de finition de surface avec arrosage vers le disque, intégré à l’outil, 
permettent de respecter la valeur limite d’exposition d’OSHA même sur les surfaces inégales ou 
dans les coins, là où la ventilation par aspiration à la source est moins efficace. L’arrosage 
demande une certaine formation du travailleur, qui peut perdre de l’acuité visuelle à cause du 
brouillard d’eau et du changement de coloration de la surface mouillée. De plus, la formation de 
boue par contact entre l’eau et la poussière nécessite des étapes de nettoyage de la surface par un 
aspirateur industriel ou par rinçages successifs. Malgré ces limitations, l’arrosage demeure une 
technique de maîtrise très efficace dans le cas des meuleuses de finition de surface. 
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Ventilation par aspiration à la source 
Les meuleuses de finition de surface avec aspiration à la source disponibles sur le marché 
peuvent réduire l’exposition de 80 à 95 %, ce qui n’est pas toujours suffisant pour respecter les 
réglementations.  

Les bonnes pratiques de travail 
Quelques bonnes pratiques de travail favorisent la diminution des émissions de poussières par les 
meuleuses de finition de surface : 

• bien choisir la grosseur et la nature du disque (petit diamètre = moins de poussière) 
• utiliser le disque à la rugosité la moins grande pour faire le travail  
• utiliser des perches assujetties à l’outil qui permettent d’éloigner le travailleur du point 

d’émission 
• favoriser les méthodes de travail qui diminuent le temps de meulage, c’est-à-dire 

effectuer le meulage sur le béton frais, utiliser un marteau, un burin ou un outil 
pneumatique pour enlever les grosses aspérités, utiliser des panneaux préfabriqués en 
usine, etc. 

• si possible, ériger un enclos pour empêcher la poussière de se propager sur le reste du 
chantier ou de l’édifice [50]  

Meuleuse pour joints de briques/pierres  

Les meuleuses manuelles servent à enlever les joints de mortier entre les briques, les pierres ou 
les blocs de ciment. 

Arrosage 
Généralement, l’arrosage ne peut pas être utilisé pour deux raisons :  

• une couche de poussière de mortier et l’eau forment une boue (« slurry ») qui se dépose 
sur le matériau 

• l’eau peut s’infiltrer dans la structure du bâtiment 

Ventilation par aspiration à la source 
L’élimination à la source par aspiration intégrée à la meuleuse permet de diminuer la 
concentration de silice cristalline et de poussières respirables dans l’air, sans garantir la 
conformité aux valeurs limites d’exposition, mais en permettant l’utilisation d’une protection 
respiratoire moins contraignante. La protection respiratoire doit donc être utilisée, à peu près 
systématiquement, en complémentarité avec l’aspiration à la source [24, 77, 82-84]. 

Les bonnes pratiques de travail 
Les bonnes pratiques de travail peuvent aussi réduire la concentration de silice cristalline dans 
l’air, augmenter l’efficacité d’aspiration du collecteur de poussières et permettre l’utilisation 
d’une protection respiratoire moins contraignante. Les bonnes pratiques de travail, dont 
l’application est souhaitable lors de l’utilisation d’une meuleuse pour joints de briques, sont : 

• l’insertion appropriée du disque pour que l’outil affleure la surface et favorise l’aspiration 
par le collecteur de poussières  
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• le réglage de la profondeur du disque : plus la profondeur est grande, plus il y a de 

mortier projeté sous forme de poussières 
• l’absence d’allers-retours : avancer lentement toujours dans la même direction 
• éloigner la meuleuse de la surface et attendre un peu pour laisser le temps au système 

d’aspirer la poussière accumulée avant de remplacer le disque 
• l’utilisation d’une force de déplacement normale et constante 
• la préparation et l’entretien de l’équipement d’aspiration (essentielle)  
• la formation du travailleur (essentielle)  
• la position de l’aspirateur appropriée sous le niveau de l’outil et le changement régulier 

du sac sans attendre les bris ou les colmatages 
• l’utilisation d’un aspirateur avec cyclone comme premier cycle de collection pour éviter 

le colmatage du filtre (sac) de l’aspirateur [82] 

Plusieurs articles soulignent que l’application des techniques d’aspiration à la source, de la 
protection respiratoire et des bonnes pratiques ralentit le rythme et l’efficacité d’exécution du 
travail et que des améliorations techniques seraient nécessaires pour en favoriser l’utilisation [84-
87]. 

Ponceuse de cloison sèche 

Aucune référence n’a pu être trouvée sur l’exposition à la silice cristalline des plâtriers qui 
utiliseraient des produits contenant de la silice cristalline. Tous les résultats recueillis sont en 
poussière «totale» ou respirable. Mais, étant donné que cette opération crée inévitablement 
beaucoup de poussière, il est recommandé d’utiliser de toute façon des moyens de maîtrise de 
l’exposition. 

Ventilation par aspiration à la source 
Les ponceuses avec ventilation intégrée disponibles commercialement ont une efficacité de 80 à 
97 % en poussière totale [24]. L’utilisation d’une perche en plus de l’outil pour éloigner le 
travailleur de la source d’émission réduit l’exposition en poussière totale de 96 % et le ponçage 
manuel avec perche, de 95 %. 

Mouillage à l’éponge 
Le mouillage à l’aide d’une éponge humide permet de réduire l’exposition en cours de ponçage, 
de 60 % [88]; ce qui constitue une amélioration, mais demeure loin de l’efficacité de la 
ventilation par aspiration à la source. 

4.5.3 Évaluation de l’efficacité des moyens de maîtrise 

Les données sur l’efficacité des moyens techniques de maîtrise de l’exposition sont présentés au 
tableau 5, tels que rapportés dans les documents en incluant les résultats en zone respiratoire, en 
poste fixe et les observations avec des instruments à lecture directe (ILD). Notons que les 
interprétations sur la capacité des différents moyens de maîtrise à se conformer aux valeurs 
d’exposition proviennent des auteurs des articles cités. Lorsque les auteurs ont mentionné des 
efficacités à différents niveaux d’ajustement des équipements, tels que le débit d’eau ou de 
ventilation, la configuration la plus performante a été rapportée dans le tableau.  
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Tableau 5 - Réduction de l’exposition en utilisant un moyen de maîtrise tel que rapporté 

dans divers documents 

Outil Matériau Moyen de maîtrise MApr1 N2 MAq3 C4

%  %  

Meuleuse 
pour joints 
de briques/ 
pierres 

Mortier[85] 

Ventilation par aspiration sur 
l'outil 

97 10 92 non
Mortier[86] 98 NP5 - NA5

Mortier[63] 86 13 85 non
Mortier[87] - 5 91-93 non

Mortier[89] 99 5 98 non
Arrosage intégré à l'outil 81 5 84 non

Béton [14] Arrosage intégré à l’outil 91 5 - NA
Grès calcaire 
(pierre)[12] 

Aspiration ou arrosage intégré 
à l’outil >99  -  - NA 

Meuleuse de 
finition de 
surface 

Béton[90] 

Ventilation par aspiration sur 
l'outil 

92   - NA
Béton[63] 96 2 94 non
Béton [62] >90 40  - NA
Bloc de 
béton[87] 94 5 - NA 
Brique[87] 91 5 - NA
Grès calcaire 
(pierre)[12] >99 3   NA 

Béton[91] Arrosage manuel de la surface 
par un brouillard d’eau 97 7 98 non 

Marteau 
perforateur 

Béton[92] Arrosage intégré à l’outil 72-90 4 - NA
Aspiration intégréeà l’outil 58 4 - NA

Béton[93] Arrosage intégré à l’outil 716 4 776 non
Béton [81] Aspiration intégrée à l’outil 85 14 94 non

Béton [94] Arrosage (atomisation) intégré 
à l’outil 

73 4 86 non
85 4 64 non

Béton [95] 

Ventilation générale 17 4 25 non
Ventilation par aspiration à la 
source

54 4 69 non

Ventilation générale et par 
aspiration à la source 69 4 78 non 

Scie 
portative à 
maçonnerie 

Bloc de 
béton[63] Arrosage intégré à l’outil 91 5 - NA 

Banc de scie 
Bloc de 
béton[87] Arrosage intégré à l’outil 91 5 - NA 
Brique[87] 91 5 - NA

Balai Grès calcaire 
(pierre)[12] 

Aspiration à la source 84-99  -  - NA
Arrosage 12-99  -  - NA

Ponceuse 
manuelle 

Composé à joint 
[96] 

Aspiration intégré à l’outil 80-97  -  - NA
Utilisation d’une tige sans 
ventilation à la source 45 - - NA 

Appareil de 
compactage 
(léger, 81 
kg) 

Sol [94] Arrosage (atomisation) intégré 
à l’outil 87 8 88 non 
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Outil Matériau Moyen de maîtrise MApr1 N2 MAq3 C4

%  %  
Appareil de 
compactage 
(lourd, 449 
kg) 

Sol [94] Arrosage (atomisation) intégré 
à l’outil 56 8 0 non 

Fraiseuse 
routière à 
froid 

Asphalte [97] 
Arrosage (17 gpm6)  -  - 74  -
Arrosage (convoyeur, 
7 gpm6)  -  - 60  - 

Asphalte [98] Arrosage  -  - 0  -
Asphalte [99] Arrosage 50-75  - 65 Non7

Perceuse Béton [100] Aspiration à la source 89 21 - NA
1 : moyenne arithmétique de réduction de l’exposition en utilisant les mesures de poussières respirables. 
2 : nombre de résultats.  
3 : moyenne arithmétique de réduction de l’exposition en utilisant les mesures de quartz respirable. 
4 : capacité du moyen de maîtrise à assurer le respect de la réglementation nationale ou de la valeur de 

référence de la silice cristalline en supposant une exposition de 8 heures. 
5 :  NP = Non précisée et NA = non applicable, faute de résultats en silice cristalline. 
6 : gpm : gallons (US) par minute. 
7 : comparativement à la valeur limite néerlandaise de 0,075 mg/m3. Les résultats réfèrent aux grosses 

fraiseuses (largeur : 2100 mm). Les plus petites machines sont en deçà de la norme.  

Pour se référer au contexte québécois, le lecteur doit tenir compte des différentes valeurs limites 
d’exposition proposées par les divers organismes ou imposées pas les réglementations 
gouvernementales. Ainsi, OSHA utilise une valeur de référence de 0,1 mg/m3 (8 heures)4 
identique à la VEA-VEMP actuellement en vigueur au Québec pour la silice cristalline respirable 
(quartz), tandis que NIOSH propose 0,05 mg/m3 (10 heures) et que l’ACGIH recommande 
0,025 mg/m3 (8 heures). L’ACGIH propose une valeur limite d’exposition moyenne (TWA) de 
3 mg/m3 (8 heures) pour les particules respirables insolubles ou peu solubles non spécifiées 
autrement (PNOS), alors que le Québec n’a pas de valeur limite d’exposition pour les poussières 
respirables non classifiées autrement. 

En résumé, le tableau 5 indique que l’aspiration à la source intégrée à l’outil sur les meuleuses 
pour joints de briques/pierres, ainsi que l’aspiration à la source ou l’arrosage sur les meuleuses 
de finition de surface, sur les scies portatives à maçonnerie et les bancs de scie procurent des 
performances entre 90 et 99 %. Le ponçage de composés à joints avec aspiration intégrée à la 
ponceuse donne des efficacités de 80 à 97 % de poussière respirable. Dans le cas du ponçage, 
aucune publication sur le niveau d’exposition à la silice cristalline n’a été repérée. Les efficacités 
ont varié de « non-significatives » à 88 %. Les résultats très fragmentaires à 0 % du compactage 
de sol et de la fraiseuse routière à froid sont des mesures à l’extérieur, où les quelques 
déterminants de l’exposition ne permettent pas d’expliquer les résultats.  

  

                                                 
4 La valeur légale aux États-Unis (OSHA) pour les chantiers de construction est de 250 mppcf / (% de silice 

cristalline + 5). Mais cette valeur est considérée comme obsolète par les scientifiques d’OSHA dans le cadre de 
l’évaluation de la performance des moyens techniques de maîtrise de l’exposition et une valeur repère 
« Benchmark » de 0,1 mg/m³ est recommandée [19]. 
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4.6 Base de données relationnelle 

Une base de données Microsoft Access® a été préparée de manière à répondre aux objectifs 
présentés à la section 3.7. L’information qui s’y trouve est issue de la compilation de toutes les 
données d’exposition avant qu’elles ne soient transformées, tel que décrit à la section 3.4. 
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5.DISCUSSION 

5.1 Analyse des niveaux d’exposition 

Les résultats présentés à la section 4.4 sont issus d’une synthèse d’études provenant de divers 
pays, motivées par des objectifs variables (épidémiologie, maîtrise de l’exposition ou vérification 
de conformité réglementaire) et dont les conditions entourant l’exposition sont documentées de 
façon inégale. Cependant, la grande majorité des données d’exposition étant nord-américaines, et 
compte tenu de l’effort d’adaptation au contexte québécois, les niveaux d’exposition présentés 
dans ce travail peuvent représenter adéquatement la situation au Québec, particulièrement 
lorsqu’il s’agit d’établir une priorité d’intervention dans le secteur de la construction.  

La matrice emplois-expositions de l’InVS [45], le rapport du BGIA [42], le rapport d’ERG [43] 
et le projet de l’ACGIH [11] ont été retenus à titre d’éléments de comparaison avec les résultats 
de notre étude. La comparaison des niveaux d’exposition associés aux titres d’emploi de la 
banque de données avec les autres sources d’information est présentée à l’annexe 8 et celle 
concernant les tâches exécutées se trouve à l’annexe 9. Plusieurs valeurs de tâches présentées 
dans le rapport du BGIA [42] ont été incluses à titre d’information dans l’annexe 9, même si 
elles n’ont pas d’équivalent dans notre banque de données.  

Titres d’emploi 

Il ressort de la figure 1 (section 4.4.1) que plusieurs titres d’emploi sont potentiellement associés 
à des niveaux d’exposition à la silice cristalline moyens, sur une période de 8 heures, supérieurs 
à la VEA-VEMP du Québec.  

Il semble que les travailleurs souterrains soient particulièrement à risque d’être surexposés, 
possiblement en raison de la nature « confinée » de leur environnement de travail. Dans le cas de 
ces travailleurs, une précision s’impose. Dans les conventions collectives de la construction du 
Québec [36-39], seul le titre d’emploi « Travailleur souterrain » existe. Une distinction selon le 
type de travail accompli a été ajoutée, créant ainsi quatre sous-titres d’emploi : arpenteur, 
manœuvre pipeline, foreur et manœuvre spécialisé ». Cependant les deux premiers sous-titres 
d’emploi ont été fusionnés dans la dénomination « Travailleur souterrain (Autre) » pour 
respecter la règle de « n » ≥ 5 (voir section 3.6). Le « Travailleur souterrain (Arpenteur) » a 
obtenu la moyenne la plus élevée des travailleurs souterrains, soit une valeur de 0,37 mg/m³ de 
silice cristalline respirable pour 3 mesures. Bien que le travail de l’arpenteur ne génère pas de 
silice cristalline, sa présence fréquente à proximité du tunnelier expliquerait ce niveau 
d’exposition; d’ailleurs la valeur de 0,39 mg/m³ mesurée sur une période de 390 minutes chez 
l’opérateur du tunnelier, tel que décrit à la section 4.4.2, est cohérente avec cette hypothèse. 

L’utilisation fréquente d’une meuleuse par le briqueteur-maçon et le cimentier-applicateur ainsi 
que l’utilisation continuelle de la machine à forer par le foreur sont certainement à l’origine des 
niveaux d’exposition élevés pour ces trois titres d’emploi. L’analyse plus fine des résultats de la 
figure 1 (section 4.4.1) montre que certains titres d’emploi, tels le briqueteur-maçon et le 
cimentier-applicateur, comportent une variété de tâches avec des niveaux d’exposition très 
différents. De plus, ces tâches peuvent être suffisamment longues durant une journée de travail 
pour être la seule source responsable du niveau moyen d’exposition à la silice cristalline 
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respirable sur 8 heures. L’exposition du couvreur, dont la moyenne des données d’exposition est 
de 0,14 mg/m³, a été exclue de la figure 1 parce qu’elle ne s’applique qu’aux travailleurs faisant 
l’installation ou la rénovation de toitures en plaques de béton, situation exceptionnelle au 
Québec. Ces résultats ne peuvent pas être étendus aux couvreurs qui utilisent d’autres matériaux, 
tels que ceux utilisés sur les toits goudronnés.  

Lorsque le grenaillage au jet de sable est exclu des tâches du manœuvre pipeline, c’est le 
manœuvre spécialisé qui est le plus exposé à la silice cristalline respirable parmi les trois 
manœuvres (spécialisé, pipeline et journalier), lors de la réalisation d’un grand nombre de tâches 
différentes. Puisque ce travailleur utilise régulièrement les outils générant les niveaux 
d’exposition les plus élevés, tels la scie portative à maçonnerie et le marteau-perforateur, il est 
clair qu’une attention particulière doit être portée à ce titre d’emploi. 

Les titres d’emploi présentés dans la matrice emplois-expositions de l’InVS ne sont pas 
directement transposables selon la codification utilisée dans notre banque de données. De plus, 
les niveaux d’exposition sont exprimés de manière relative dans cette matrice, ce qui rend 
impossible une comparaison avec des niveaux présentés en mg/m³. Cependant, les travailleurs 
associés aux diverses activités de démolition et de nettoyage (manœuvre spécialisé, pipeline et 
journalier), les briqueteurs-maçons et les cimentiers-applicateurs sont associés aux groupes les 
plus exposés de cette matrice, tout comme ils le sont dans notre liste (figure1 et annexe 4). 

Un faible niveau d’exposition est observé chez des opérateurs d’équipement lourd, aux 
commandes de machines à cabine fermée. En effet, l’opérateur, dans sa cabine, est isolé de la 
source d’émission alors qu’un opérateur sur la même machine, mais sans cabine, ou un 
travailleur faisant la même tâche avec un outil portatif, ne le sont pas. Bien qu’aucune mesure de 
l’exposition dans la banque de données ne mette ce phénomène en évidence, la différence entre 
ces deux façons d’exécuter une même tâche est visible dans une compilation d’emplois 
semblables dans les mines de surface aux États-Unis. Tous les emplois manuels évalués entre 
1988 et 1992 (3 192 mesures) ont des niveaux d’exposition supérieurs à 0,05 mg/m³, alors que 
tous les conducteurs d’engins (avec et sans cabine) ont des niveaux inférieurs à 0,05 mg/m³ 
(5 672 mesures) [101]. Parmi les opérateurs d’équipement lourd, les opérateurs de fraiseuse 
routière et de tunnelier doivent être considérés à part.  

Contrairement à plusieurs machines qui peuvent être équipées de cabines fermées et ventilées, 
les fraiseuses routières décrites dans nos sources de données n’en sont pas pourvues. Seuls 
l’arrosage et l’aspiration à la source sur les pièces mobiles de cette machine permettent de 
réduire les niveaux d’exposition des opérateurs. Les mesures décrivant cette exposition 
proviennent de trois sources de données et concernent l’essai sur le terrain de plusieurs moyens 
de maîtrise efficaces pour diminuer l’émission de poussières respirables provenant de ces 
équipements. Ces machines récentes étaient conçues pour réduire au minimum l’exposition des 
opérateurs. Aucun niveau d’exposition associé à l’utilisation des fraiseuses routières 
fonctionnant sans moyens de maîtrise n’est toutefois disponible dans la banque de données. Bien 
que le niveau d’exposition moyen aux commandes des fraiseuses routières soit trois fois plus 
élevé que celui des opérateurs d’équipements lourds à cabines fermées, il est probablement le 
plus faible qu’on puisse rencontrer avec ce genre d’équipement. D’ailleurs, en consultant 
l’annexe 9, on relève une disparité importante pour la « Coupe au diamant du béton ou de 
l’asphalte », ce qui correspond à la tâche d’un « Opérateur d’équipement lourd » aux commandes 
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d’une fraiseuse routière. Les mesures allemandes, prises durant la tâche, indiquent un niveau 
d’exposition de 0,42 mg/m³ (146/23), alors que notre banque de données propose 0,02 mg/m³ 
(40/3), soit une valeur vingt fois moins élevée. Les mesures de la banque de données reflétant les 
conditions « idéales » d’opération d’une fraiseuse routière, le niveau d’exposition proposé par le 
BGIA serait plus représentatif dans les conditions rencontrées au Québec. L’évaluation de 
l’exposition de l’opérateur d’équipement lourd aux commandes d’un tunnelier pour le forage de 
tunnels, réalisée sur une durée de plus de six heures, indique que la VEMP est au minimum de 
0,32 mg/m³. Ce niveau d’exposition quotidien est le même que celui des travailleurs souterrains 
les plus exposés.  

La comparaison des niveaux d’exposition associés aux titres d’emploi de l’annexe 8 ne révèle 
pas de disparité majeure à l’exception de l’« Opérateur d’usines fixes ou mobiles » où le niveau 
d’exposition retenu par ERG est 5 fois plus élevé que celui de notre banque de données. Le faible 
nombre de mesures (n=5, dans les deux cas) pourrait être à l’origine de cette différence, de même 
que le type d’« usine fixe et mobile ».  

La lecture de la description des tâches de chacun des titres d’emploi du Règlement sur la 
formation professionnelle [35] et des conventions collectives du secteur de la construction du 
Québec [36-39] permet d’établir que quelques tâches peuvent être assignées à plus d’un titre 
d’emploi au Québec. Une contrainte de notre de grille de saisie rendait impossible de saisir plus 
d’un titre d’emploi dans une même ligne d’information. Dans le cas de quelques tâches pouvant 
être exécutées par plus d’un titre d’emploi, il devenait nécessaire de choisir l’un ou l’autre de ces 
titres d’emploi. Par exemple, le sciage de pièces de maçonnerie peut dans certains cas être 
attribué au briqueteur-maçon ou au manœuvre spécialisé, le cassage de pièces de maçonnerie au 
manœuvre spécialisé ou manœuvre pipeline et le déplacement manuel de petites pierres, sol, etc., 
au manœuvre (journalier) ou manœuvre spécialisé. Une analyse plus poussée de ces données 
devrait prendre en compte cette contrainte. 

Tâches et autres paramètres  

Le sciage de pièces de maçonnerie à l’aide d’une scie portative à maçonnerie est la tâche qui 
génère les niveaux d’exposition les plus élevés à l’exception du grenaillage au jet de sable. Les 
conditions précaires, qui justifient souvent l’utilisation de cet outil plutôt qu’un banc de scie à 
maçonnerie, rendent probablement plus difficile l’utilisation de moyens de maîtrise, comme la 
ventilation par aspiration à la source ou l’arrosage, plus facilement installés sur un banc de scie 
ou sur une scie à béton à contrôle arrière. 

Le cassage de pièces de maçonnerie en béton ou en céramique à l’aide de marteaux 
perforateurs/piqueurs, serait la deuxième tâche en importance quant aux niveaux d’exposition à 
la silice cristalline. De plus, comme dans le cas du sciage, ces tâches peuvent représenter près 
d’une demi-journée de travail pour un manœuvre spécialisé. 

Le niveau moyen d’exposition de 0,1 mg/m³ lors du contrôle de la circulation pourrait 
s’appliquer à toute personne travaillant sur un grand chantier où la circulation est intense sur un 
sol sec et friable. Compte tenu du niveau observé, l’arrosage régulier des voies de circulation des 
grands chantiers est fortement recommandé. 
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Ce qui semble avoir le plus d’impact sur les niveaux d’exposition observés lors de tâches 
manuelles, telles que le meulage et le cassage de pièces de maçonnerie, est l’utilisation des 
moyens de maîtrise qui sont intégrés ou intégrables aux outils utilisés pour accomplir ces tâches. 
La majorité des outils utilisés pour les travaux manuels, dont la marque de commerce était 
identifiée, possédaient des accessoires du fabricant, conçus pour réduire l’émission de 
poussières. Notons également que les marques commerciales des outils documentés sont 
disponibles sur le marché mondial. La figure 5 démontre clairement l’efficacité de ces 
accessoires à diminuer le niveau d’exposition dans la zone respiratoire du travailleur dans des 
conditions réelles d’utilisation.  

Plusieurs tâches ont le potentiel d’exposer les travailleurs de la construction à des niveaux très 
élevés de silice cristalline respirable sur des durées de moins d’une heure, de telle sorte que leur 
VEMP est déjà atteinte ou dépassée à la fin de ces tâches. Les instruments de prélèvements 
utilisés actuellement au Québec ne permettent pas, à cause de leur faible débit volumique 
d’utilisation, d’identifier ces niveaux d’exposition. Des instruments commerciaux à plus haut 
débit volumique existent [46] et pourraient être utilisés pour l’étude de ces tâches à haut risque, 
mais de courte durée. 

5.2 Analyse des moyens de maîtrise et de leur efficacité 

Il existe des moyens techniques de maîtrise de l’exposition et de « bonnes pratiques » du travail 
qui permettent de diminuer de façon significative les concentrations de silice cristalline dans l’air 
des chantiers de construction. En général, en termes d’efficacité, l’arrosage est perçu comme la 
technique la plus efficace mais en termes d’applicabilité, la ventilation à la source présente 
moins de désavantages opérationnels. Cependant, les publications sur l’efficacité de l’arrosage et 
de la ventilation à la source (tableau 5) ne semblent pas appuyer cette perception. De plus, 
quoique peu nombreuses et souvent incomplètes, ces études indiquent leur incapacité à garantir 
seules la conformité aux valeurs limites d’exposition. Les recherches sur l’amélioration des 
techniques de maîtrise de l’exposition doivent donc être priorisées pour parvenir à diminuer le 
nombre de maladies professionnelles reliées à la silice.  

Deux observations s’ajoutent aux résultats sur l’efficacité des moyens de maîtrise. En premier 
lieu, on note que l’évaluation en poussières respirables donne généralement des pourcentages 
d’efficacité proches de ceux retrouvés dans le cas de l’évaluation en quartz respirable. Par 
conséquent, la mesure de l’un ou l’autre des contaminants pourrait être utilisée pour des 
évaluations de l’efficacité des moyens de maîtrise. Toutefois, alors que la conformité à la valeur 
limite d’exposition de la poussière respirable (3 mg/m3) est presque toujours atteinte avec les 
moyens techniques de maîtrise de l’exposition, il ressort du tableau 5 que ces mêmes moyens 
permettent beaucoup moins souvent de respecter la valeur limite d’exposition du quartz (0,1 à 
0,025 mg/m3). Les résultats en poussières respirables, bien qu’utiles dans d’autres situations, 
comme évaluer l’efficacité des moyens de maîtrise, ne devraient donc pas être utilisés pour une 
évaluation du risque.  

Il n’y a pas d’études que nous ayons recensées, sur l’efficacité des « bonnes pratiques » et de 
l’utilisation simultanée de l’arrosage et de la ventilation par aspiration à la source, lorsque c’est 
possible. Dans l’état actuel de nos connaissances, il faut donc recourir à la protection respiratoire 
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[83] ou à des mesures administratives en complémentarité aux moyens techniques de maîtrise de 
l’exposition.  

Selon l’information recueillie sur les appareils de protection respiratoire (voir section 4.4.3), il 
semble que les travailleurs ne portent pas régulièrement leurs APR durant leur période de travail, 
ce qui réduit énormément leur efficacité. Dans la mesure où le port de la protection respiratoire 
devient nécessaire pour réduire les niveaux d’exposition sous les valeurs réglementaires, des 
programmes de protection respiratoire conformes aux exigences du RSST [21] devront être mis 
en place sur les chantiers de construction. La collecte de données additionnelles pourrait 
permettre de déterminer dans quelle tâche la protection respiratoire est le plus utilisée et de 
justifier le choix du type d’APR.  

Le recours à des mesures administratives a été évoqué dans quelques publications. Sur la base de 
leurs connaissances des niveaux d’exposition de certaines tâches, Echt et coll. [93] établissent un 
temps maximal de 4 à 6 heures par jour pour l’utilisation d’un marteau-piqueur. Les mêmes 
auteurs [89], dans une autre industrie, évaluent une durée maximum d’exposition de 22 minutes 
pour l’utilisation d’une scie portative à maçonnerie avec aspiration intégrée à l’outil durant un 
quart de 8 heures. Cette grande variabilité dénote bien la nécessité de connaître le niveau 
d’exposition associé à chaque tâche, dans chaque secteur, avant d’avoir recours à des mesures 
administratives.  

Il faut ajouter que la protection respiratoire et les mesures administratives ne devraient pas être 
envisagées comme des solutions définitives, mais plutôt comme une nécessité provisoire en 
attendant de mieux connaître les niveaux d’exposition et l’efficacité des méthodes de maîtrise. 
De plus, même si le « Code de sécurité pour les travaux de construction » du Québec [102] 
n’exige pas de surveillance environnementale, les lacunes sur la connaissance des niveaux 
d’exposition devraient être comblées pour assurer une utilisation correcte de la protection 
respiratoire et du contrôle de l’efficacité des moyens de protection. 
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6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

6.1 Emplois et tâches les plus exposés  

Les titres d’emploi les plus à risque dans la construction ont été classés en trois groupes en 
fonction de leur niveau d’exposition à la silice cristalline respirable.  

1. Les travailleurs souterrains (manœuvre spécialisé, manœuvre pipeline, arpenteur et 
foreur) ainsi que les opérateurs d’équipement lourd aux commandes de tunneliers 
forment un premier groupe, exposé nettement au-dessus de la valeur réglementaire du 
Québec (de deux à quatre fois). 

2. Les cimentiers-applicateurs, les briqueteurs-maçons, les foreurs, les manœuvres 
spécialisés et les opérateurs d’équipement lourd aux commandes de fraiseuses routières 
représentent un deuxième groupe, exposé en moyenne à des niveaux supérieurs ou 
proches de la valeur réglementaire (de une à deux fois). 

3. Les manœuvres spécialisés (carreleurs), les manœuvres (journaliers), les opérateurs 
d’usines fixes et mobiles et les opérateurs d’équipement lourd (autres que les opérateurs 
de fraiseuses routières et tunneliers) représentent un troisième groupe exposé au-dessous 
de la valeur réglementaire (entre la moitié et un). 

Les tâches et outils les plus exposants (tous au-dessus de deux fois la valeur réglementaire 
pendant la durée de la tâche) sont, en ordre décroissant : le sciage de pièces de maçonnerie avec 
scie portative à maçonnerie, le bouchardage, le cassage de pièces de maçonnerie (marteaux 
perforateurs-piqueurs sur béton ou céramique), le forage de tunnels (tunnelier) et le meulage de 
joints brique/pierre. 

6.2 Les moyens de maîtrise et leur efficacité 

La recherche bibliographique indique que la substitution de la silice cristalline doit être 
encouragée lorsque cela est possible, mais qu’elle demeure, la plupart du temps, difficilement 
envisageable dans le secteur de la construction, en raison de la présence de silice dans plusieurs 
des matériaux de base utilisés. Les moyens techniques de maîtrise de l’exposition, tels que 
l’arrosage et la ventilation par aspiration à la source, intégrés aux outils, sont bien connus et 
permettent de diminuer de façon importante la concentration de poussières de silice cristalline 
dans l’air, avec une efficacité dépassant généralement 90 %. Cependant ces moyens ne 
permettent pas de se conformer, dans la grande majorité des cas, aux valeurs limites d’exposition 
des différents pays et organismes, tout en ayant une influence négative sur la performance des 
opérations. Il est donc recommandé d’améliorer le plus possible l’utilisation de ces moyens 
techniques et d’appliquer des règles de bonne pratique, par exemple par l’adoption de certaines 
méthodes de travail permettant d’émettre moins de poussières et par le réglage et l’entretien des 
outils et des équipements. La formation des travailleurs à cet effet est essentielle. Il est 
recommandé d’utiliser, en complémentarité, la protection respiratoire. Les recherches devraient 
se concentrer sur l’amélioration du contrôle des émissions et sur la connaissance des niveaux 
d’exposition pour utiliser correctement la protection respiratoire dans les situations 
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incontrôlables (supérieures aux valeurs limites d’exposition) et pour confirmer l’efficacité des 
moyens de maîtrise en place. 

6.3 Valorisation de la recherche 

Dans le processus de collecte et d’analyse des documents, de nombreuses informations 
concernant les moyens de maîtrise associés à plusieurs tâches et à plusieurs outils spécifiques 
n’ont pu être exploitées. Nombre d’entre elles pourraient faire l’objet de documents de 
vulgarisation ou de guides visant à aider employeurs et travailleurs à faire des choix informés sur 
la sélection et l’utilisation des divers moyens de maîtrise disponibles actuellement. 

6.4 Activités de recherche futures 

La banque de données colligées dans le cadre de ce projet constitue une ressource unique sur le 
plan international pour la connaissance des niveaux d’exposition à la silice cristalline dans le 
secteur de la construction. 

6.4.1 Exploitation de la banque de données par simulation numérique 
et  modélisation statistique  

Les analyses réalisées dans le cadre du présent projet ont permis d’identifier les tâches et les 
métiers les plus à risque dans le contexte québécois du secteur de la construction. Cependant, les 
analyses étant de type univarié, elles ne se prêtaient pas à l’étude d’influences simultanées de 
plusieurs variables, l’emploi de la stratification simple conduisant rapidement à des tailles 
d’échantillon trop faibles. De plus, la procédure consistant à répéter la même valeur un certain 
nombre de fois (pour simuler les mesures rapportées sous forme de moyenne) introduit un biais 
dans l’estimation de la variabilité des expositions, qui empêche de quantifier sans erreur 
l’incertitude associée aux résultats présentés.  

L’emploi d’une approche développée initialement pour étudier l’exposition au formaldéhyde par 
certains des auteurs de ce rapport [31] permettrait de surmonter ces limites. Elle se base 
principalement sur l’emploi de la simulation Monte Carlo pour recréer l’échantillon d’origine 
dans les données agglomérées, sans introduction de biais, et sur l’emploi de modèles statistiques 
multivariés, qui permettent d’estimer de façon optimale les influences simultanées de 
déterminants, tout en tenant compte d’un effet « source d’information ». L’emploi de ces 
méthodes permettrait de raffiner considérablement le portrait dressé par la présente étude, ce qui 
rendrait possible l’application des résultats d’exposition à des décisions sur l’efficacité des 
moyens de maîtrise et sur la sélection des appareils de protection respiratoire. 

6.4.2 Extension de la période temporelle couverte par la revue de 
littérature 

La banque de donnée existante représente un outil de choix pour la prévention de l’exposition à 
la silice dans les conditions actuelles. Son extension vers des périodes passées (< 1990) 
représenterait un atout capital pour soutenir les études épidémiologiques, mais aussi pour établir 
des profils temporels, témoins des actions de prévention mises en place au fil du temps. De plus, 
ce travail consoliderait l’évaluation rétrospective de l’exposition professionnelle, parfois exigée 
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pour l’indemnisation des victimes de maladies professionnelles. En outre, les connaissances et 
l’expertise acquises dans cette future recherche sur l’exposition passée à la silice cristalline 
pourraient servir à l’étude rétrospective de l’exposition professionnelle à d’autres substances 
d’intérêt pour l’indemnisation. 

Les lacunes sur la connaissance des niveaux d’exposition devront être comblées, dans le secteur 
de la construction au Québec, par une surveillance environnementale accrue, qui tiendra compte 
de différents paramètres influents mis en évidence dans cette étude. Ces données 
supplémentaires permettront de s’assurer d’une utilisation correcte de la protection respiratoire et 
du contrôle de l’efficacité des moyens de protection.  
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ANNEXE 2. CHAMPS D’INFORMATION RECUEILLIS DANS CHAQUE 
SOURCE 

La grille de saisie contient 76 champs d’information dont 26 paramètres potentiellement 
déterminants de l’exposition (d) :  

• Codification de la source de données 
o Identification de la référence (Numéro identifiant la référence tel qu’il apparait 

dans la base de données relationnelle) 
o Type de document 
o Cote de qualité de la description des déterminants  
o Cote de qualité de la métrologie  

• Description des titres d’emploi, tâches, etc., tels que décrits dans le document 
o Année de l’évaluation (d) 
o Codification de la valeur d’exposition au sein du document 
o Titre d’emploi 
o Tâche 
o Outil 
o Marque et modèle de l’outil 
o Matériau 
o Pourcentage de silice précisé dans le document 
o % de silice (type non précisé) dans le matériau 
o % de quartz dans le matériau (d) 
o % de cristobalite dans le matériau (d) 
o % de tridymite dans le matériau (d) 
o % de tripoli dans le matériau 
o Méthode d’analyse utilisée pour identifier le matériau en vrac  

• Codification des titres d’emploi, tâches, matériaux et outils 
o Titre d’emploi normalisé pour le Québec (d) 
o Tâche normalisée pour le Québec (d) 
o Matériau normalisé pour le Québec (d) 
o Outil normalisé pour le Québec (d) 

• Codification des chantiers  
o Classe de chantier (d) 
o Type de chantier (d) 
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• Description des paramètres quantitatifs de l’exposition 

o Nombre de prélèvements (n) 
o Moyenne arithmétique (si n > 1) 
o Écart-type arithmétique (si n > 1) 
o Moyenne géométrique (si n > 1) 
o Écart-type géométrique (si n > 1) 
o Valeur minimum (si n > 1) 
o 5e centile (si n > 1) 
o 10e centile (si n > 1) 
o Médiane (si n > 1) 
o 90e centile (si n > 1) 
o 95e centile (si n > 1) 
o Valeur maximum (si n > 1) 
o Autre valeur statistique 1 (si n > 1) 
o Autre valeur statistique 1 - définition (si n > 1) 
o Valeur brute de la mesure (si n=1) 
o Valeur calculée selon l’objectif de la mesure 
o Durée du prélèvement (minutes) (d) 
o Valeur d’exposition admissible (VEA) du quartz au Québec (le Québec n’a 

qu’une VEA – VEMP pour le quartz soit une «Valeur d’Exposition Moyenne 
Pondérée» sur une période de 8h) 

o Valeur d’exposition moyenne ajustée (VEMA) du quartz au Québec (calculée 
selon la durée du prélèvement) 

• Codification des caractéristiques de l’exposition 
o Contaminant mesuré  
o Objectif de la mesure (d)  
o Type de prélèvement (d)  
o Méthode utilisée pour le prélèvement (d)  
o Méthode utilisée pour analyser le prélèvement (d)  
o Méthode spécifique utilisée pour analyser l’échantillon 
o Détails de la méthode spécifique si elle est non référencée 
o Unité de la mesure analytique 
o Limite de détection de la méthode analytique spécifique 
o Provenance de la valeur de durée du prélèvement  
o Provenance de la valeur d’exposition selon l’objectif de la mesure à partir de la 

donnée brute ou des paramètres statistiques  
o Contribution d’une source à proximité à l’exposition (d)  
o Nature de cette source d’exposition 
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o Détails de l’autre tâche polluante  
o Nature de l’espace où a été fait le prélèvement (d) 
o Formation de l’employé relativement aux risques associés à la silice (d)  
o Association de la mesure à une autre mesure de la banque de données 
o Nature de l’association 
o Détails de cette association 

• Codification des moyens de maîtrise 
o Utilisation d’un moyen de prévention autre qu’un APR (d)  
o Ventilation générale (d) 
o Ventilation par aspiration à proximité de l’outil (d) 
o Ventilation par aspiration sur l’outil (d) 
o Procédé humide (arrosage) (d) 
o Procédé humide intégré à l’outil (d) 
o Isolement de la source (d) 
o Maîtrise autre (d) 
o Détails des moyens de maîtrise 

• Codification des APR 
o Utilisation d’un APR  
o Type d’APR utilisé  
o Commentaires concernant les APR 

• Éléments généraux d’information 
o Disponibilité de photographies  
o Commentaires généraux 
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ANNEXE 3. CODIFICATION DANS LA BANQUE DE DONNÉES SILICE 

 
Codification de la source de données 
 
Type de document 

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre type de document 
4 Article de périodique "Peer Reviewed" 
5 Article de périodique "Non - Peer Reviewed" 
6 Rapport d'organisme public 
7 Rapport d'organisme privé 
8 Banque de données publique 
9 Organisme gouvernemental de surveillance 

 
 
 
Cote de qualité de la description des déterminants  
 

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre 
4 Renseignements non fournis ou insuffisants 
5 Renseignements acceptables 
6 Renseignements excellents 

 
 
 
 
Cote de qualité de la métrologie  
 

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre 
4 Renseignements non fournis 
5 Méthodes apparentées aux méthodes référencées 
6 Méthodes référencées 
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Description des titres d’emploi, tâches, etc. tels que décrits dans le document 
 
Méthode d’analyse utilisée pour identifier le matériau en vrac  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre méthode 
4 NIOSH7500 
5 Autre méthode - Rayon X 
6 NIOSH7602 

 
 
Codification des titres d’emploi, tâches, matériaux et outils 
 
Titres d’emploi normalisés pour le Québec 
 

Description 
Non précisé 
Sans objet 
Autre* 
Aide 
Aide-monteur 
Arpenteur 
Assembleur 
Boutefeu 
Briqueteur-maçon 
Calorifugeur 
Carreleur 
Chaîneur 
Charpentier-menuisier 
Chaudronnier 
Chauffeur de chaudière à vapeur 
Chef d’équipe 
Cimentier-applicateur 
Commis 
Conducteur d’engin léger 
Conducteur d’engin lourd 
Conducteur d’engin moyen 
Conducteur de camion 
Conducteur de camion de lignes 
Contremaître 
Couvreur 
Électricien 
Émondeur 
Épisseur (fusionneur) sur câbles à fibres optiques 
Épisseur de câbles souterrains 
Ferblantier 
Ferrailleur 
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Foreur 
Frigoriste 
Fusionneur sur câble à fibres optiques 
Gardien 
Grutier 
Homme de service sur machines lourdes 
Hygiéniste du travail 
Magasinier 
Manoeuvre (journalier) 
Manoeuvre en décontamination 
Manoeuvre pipeline 
Manoeuvre spécialisé 
Manoeuvre spécialisé (carreleur) 
Mécanicien d'ascenseur  
Mécanicien de chantier (industriel) 
Mécanicien de machines lourdes 
Mécanicien en protection-incendie 
Monteur « T » 
Monteur d'acier de structure 
Monteur de lignes 1re classe 
Monteur de lignes 2e classe 
Monteur de lignes 3e classe 
Monteur de lignes 4e classe et Aide-monteur à terre 
Monteur mécanicien (Vitrier) 
NP 
Opérateur d’appareils de levage 
Opérateur d’usines fixes ou mobiles 
Opérateur de génératrice 
Opérateur de pelles mécaniques 
Opérateur de pompes et compresseurs 
Opérateur de tireur et/ou tensionneur 
Opérateur d'équipement lourd 
Peintre 
Plâtrier 
Poseur de pieux 
Poseur de revêtements souples  
Poseur de systèmes intérieurs 
Préposé aux pneus et au débosselage 
Scaphandrier (plongeur professionnel) 
Serrurier de bâtiment 
Soudeur 
Soudeur alimentation, soudeur pipeline et soudeur distribution 
Soudeur en tuyauterie 
Spécialiste en branchement d’immeubles (gas fitter) 
Tireur de câbles 
Travailleur souterrain (mineur) 
Tuyauteur 
Tâches normalisées pour le Québec 
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Description 
NP 
Sans objet 
Autres tâches 
Arrosage 
Boucharder le béton 
Cassage de pièces de maçonnerie 
Contrôle de la circulation 
Coupe au diamant du béton ou de l’asphalte 
Dé/montage d'échafaudage/Nettoyage 
Décapage par projection d'abrasif (Grenaillage au jet de sable) 
Démolition autre 
Démolition avec équipement lourd 
Déplacement manuel de petites pierres, sol etc. 
Déplacement mécanique de pierre, sol etc 
Forage de tunnels 
Fourniture d’alignements, des axes de construction, des élévations… 
Installation de carreaux acoustiques au plafond 
Malaxage manuel ou mécanisé des ciments et mortiers 
Manipulation de mortier sec 
Meulage de joints de briques/pierres 
Meulage de surfaces 
Mise en place de coffrage à béton 
Nettoyage 
Observation/Supervision 
Perçage de pièces de maçonnerie 
Perçage de sol et de pierre 
Ponçage 
Pose et fixation de pièces de toiture 
Préparation et finition du béton 
Projection de béton  
Sciage - Autres 
Sciage de pièces de maçonnerie 
Sciage de pièces de toiture 
Support au briqueteur-maçon 
Tâches multiples (Autres tâches reliées à la maçonnerie)  
Tâches multiples (Cassage de pièces de maçonnerie et autres tâches)  
Tâches multiples (Meulage de pièces de maçonnerie et autres tâches)  
Tâches multiples (Sciage de pièces de maçonnerie et autres tâches)  
Taillage manuel de la pierre 
Tirage de joints des pièces de maçonnerie 
Travail industriel et commercial - Autre 
Travail sur route - Conduite d'équipement lourd 
Travail sur route - Autre 
Travaux de maintenance électrique 
Travaux de maintenance mécanique 
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Matériaux normalisés pour le Québec 
Description 

NP 
Sans objet 
Autre 
Asphalte 
Béton 
Blocs de béton 
Brique 
Brique réfractaire 
Briques et blocs de béton 
Carreau de toiture en ciment 
Carreaux acoustiques 
Cendres de charbon 
Céramique 
Ciment 
Divers matériaux contenant du béton  
Divers matériaux contenant du ciment 
Divers matériaux contenant du sable  
Granite 
Gypse et matériau à joints 
Marbre 
Mortier 
NP 
Pierre 
Sable 
Terre 
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 Outils normalisés pour le Québec 
 

Description 
NP 
Sans objet 
Aucun 
Autre équipement industriel 
Autre équipement routier 
Autres (outils inertes) 
Autres (outils mécaniques) 
Balai, pelle, raclette (squeegee) et souffleur 
Banc de scie à maçonnerie 
Boucharde 
Concasseur 
Coupe-carreaux 
Équipement lourd (Rétrocaveuse/excavatrice/bouteur/tracteur avec godet/pelle mécanique) 
Fraiseuse routière 
Machine à décaper par projection d'abrasif 
Machine à forer 
Malaxeur à mortier ou ciment 
Marteau perforateur 
Marteau piqueur 
Meuleuse de finition de surface 
Meuleuse pour joints de briques/pierres 
Outils multiples (autres)  
Outils multiples (marteaux perforateurs/piqueurs et…)  
Outils multiples (scie à maçonnerie et …)  
Perceuse 
Ponceuse 
Scie à béton à contrôle arrière 
Scie portative 
Scie portative à maçonnerie 
Tunnelier 
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Codification des chantiers 
Classe de chantier  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre classe 
4 Résidentiel 
5 Industriel 
6 Institutionnel et Commercial 
7 Génie civil et voirie 
8 Industriel/Institutionnel et commercial 
9 Institutionnel et Commercial / Génie civil et voirie 

10 Laboratoire d’essai 

Type de chantier  
Code Description 

1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre type 
4 Construction nouvelle 
5 Rénovation 
6 Démolition 
7 Construction nouvelle / Démolition 

 
 

Codification des caractéristiques de l’exposition 
Contaminant mesuré 

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre contaminant 
4 Poussières respirables 
5 Quartz respirable 
6 Poussières totales 
7 Poussières inhalables 
8 Cristobalite respirable 
9 Silice respirable 

10 Silice cristalline respirable 
11 Tridymite respirable 
12 Tripoli respirable 
13 Poussières thoraciques 
14 Quartz thoracique 
15 Quartz inhalable 
16 Quartz total 
17 Silice cristalline totale 
18 Cristobalite totale 
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Objectif de la mesure  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre objectif 
4 Tâche spécifique 
5 Moyenne 8h 
6 Période partielle 
7 Pire période 
8 Conformité réglementaire 

 
Type de prélèvement  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet  
3 Autre 
4 Source 
5 Zone respiratoire 
6 Ambiant 
7 Choix #5 et #6 

 
 
Méthode utilisée pour le prélèvement  
 

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre méthode 
4 Cassette fermée 37 mm filtre PVC + Cyclone Nylon 10 mm, 1,7 l/min 
5 Cassette fermée 37 mm filtre PVC + Cyclone Aluminium, 2,5 l/min ou 1,9 l/min 
6 Cassette fermée 25 ou 37 mm filtre PVC et cyclone HD, 2,2 l/m 
7 Instrument à lecture directe équipé d'un cyclone 
8 IOM 
9 Cassette fermée 37 mm filtre PVC 

10 Cassette fermée 25 mm filtre PVC 
11 Impacteur à cascades 
12 Instrument à lecture directe 
13 Méthode # 4 et méthode # 7 
14 Cassette fermée 37 mm filtre PVC + Cyclone BGI 2,2 l/min 
15 Méthode #4 et méthode #5 
16 Méthode #4 et méthode #6 

17 
(Cassette fermée 37 mm filtre PVC + Cyclone BGI14L 4,2 l/min) et (cyclone 
approuvé HSE GK2.69 cyclone 4.2 l/min) 
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Méthode utilisée pour analyser le prélèvement  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet  
3 Autre type 
4 Gravimétrie 
5 Rayons-X 
6 Infrarouge 
7 Lecture directe - compteur de 

particules par photométrie 
8 Type #5 et type #6 

 
 
Méthode spécifique utilisée pour analyser le prélèvement 
 

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre méthode 
4 NIOSH 0600  
5 NIOSH 7500 
6 NIOSH 0500 
7 NIOSH 7602 
8 NIOSH 7500 et NIOSH 7602 
9 MDHS 14/2 ou 14/3 (HSE) 

10 MDHS 51/2 (HSE) 
11 MDHS 76 (HSE) 
12 OSHA ID-142 
13 MDHS 51/2 et MDHS 76 
14 IRSST 206-2 
15 IRSST 78-1 
16 IRSST 206-2 et 78-1 
17 IRSST 48-1 
18 IRSST 48-1 (Cycl) 
19 INRS Metropol 002 
20 INRS Metropol 049 
21 INRS Metropol 092 

 
 
Unité de la mesure analytique  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet  
3 Autre unité 
4 mg/m³ 

 



80 Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline. 
Bilan et analyse de la littérature

 - IRSST 

 
  
Provenance de la valeur de durée du prélèvement  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre 
4 Fournie par le document 
5 Non précisé mais déduit par Beaudry C 
6 Non précisé mais déduit par Senhaji M 

 
 
Provenance de la valeur d’exposition selon l’objectif de la mesure à partir de la donnée 
brute ou des paramètres statistiques  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet  
3 Autre 
4 Auteur 
5 Beaudry_C 
6 Senhaji_M 

 
 
Contribution d’une source à proximité à l’exposition  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet  
3 Autre 
4 Non 
5 Oui 

 
Nature de cette source d’exposition  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet  
3 Autre 
4 Seule source d'exposition 
5 Source secondaire 
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Nature de l’espace où a été fait le prélèvement  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre environnement 
4 Endroit Clos 
5 Restreint (Cage d'escalier, corridor, tunnel) 
6 Fermé (Murs, toit et fenêtres) 
7 Partiellement fermé (plancher et plafond) 
8 Ouvert (Extérieur) 
9 Ouvert (Extérieur) et Fermé (Murs…) 

10 Restreint (…, tunnel) et Ouvert (Extérieur) 
11 Partiellement fermé et Ouvert 

 
 
Association de la mesure à une autre mesure de la banque de données  

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre réponse 
4 Non 
5 Oui - pour calculer moyenne d'exposition 
6 Oui - pour évaluer l'efficacité d'un moyen de 

maîtrise 
7 Oui – pour comparer deux méthodes d’analyse 

 
 
 
Formation de l’employé relativement aux risques associés à la silice  
 

Code Description 
1 Non précisé 
4 Non 
5 Oui  

 
 
Identification des mesures dont la valeur est inférieure à la limite de détection 
 
Pour les champs « Moyenne arithmétique », « Écart-type arithmétique », « Moyenne 
géométrique », « Écart-type géométrique », « Valeur minimum », « 5e centile », « 10e centile », 
« Médiane », « 90e centile », « 95e centile », « Valeur maximum », « Autre valeur statistique », 
« Valeur brute de la mesure » : 
Si la valeur rapportée dans le document était « plus petit que la limite de détection » ou « entre la 
limite de détection et la limite de quantification » la valeur inscrite dans le champ est -1. 
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Codification des moyens de maîtrise 
 
Les moyens de maîtrise sont représentés par une série de 8 colonnes dans la base de données 
« Silice ». 
 
Utilisation d’un moyen de prévention autre qu’un APR  

Code Description 
1 Non précisé 
4 Non 
5 Oui  

• Si le choix de cette colonne est « Non précisé (1) » sur une ligne, le contenu des 7 
colonnes suivantes, « VentGen / ventAspP / ventAspO / procHAr / procHO / isoSrc / 
MaitrA », est nécessairement « Sans objet (2) » 

• Si le choix de cette colonne est « Non (4) » sur une ligne, le contenu des 7 colonnes 
suivantes, « VentGen / ventAspP / ventAspO / procHAr / procHO / isoSrc / MaitrA », est 
nécessairement « Non (4) » 

• Si le choix de cette colonne est « Oui (5) » sur une ligne, le contenu des 7 colonnes 
suivantes, « VentGen / ventAspP / ventAspO / procHAr / procHO / isoSrc / MaitrA », 
peut être soit « NP (1) », « Non (4) », soit « Oui (5) ». 

 
 
Ventilation générale (VentGen) 

Code Description 
2 Sans objet 
4 Non 
5 Oui  

 
 
Ventilation par aspiration à proximité de l’outil (ventAspP) 

Code Description 
2 Sans objet 
4 Non 
5 Oui  

 
 
Ventilation par aspiration sur l’outil (ventAspO) 

Code Description 
2 Sans objet 
4 Non 
5 Oui  
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Procédé humide (Arrosage) (procHAr) 

Code Description 
2 Sans objet 
4 Non 
5 Oui  

 

 
Procédé humide intégré à l’outil (procHO) 

Code Description 
2 Sans objet 
4 Non 
5 Oui  

 
 
Isolement de la source (isoSrc) 

Code Description 
2 Sans objet 
4 Non 
5 Oui  

 
 
Maîtrise autre (MaitrA) 

Code Description 
2 Sans objet 
4 Non 
5 Oui  
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Codification des appareils de protection respiratoire (APR) 
 
Utilisation d’un APR  
 

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre réponse 
4 Non 
5 Oui - fréquence non précisée 
6 Oui - très irrégulièrement 
7 Oui - irrégulièrement 
8 Oui - systématiquement 

• Si le choix de cette colonne est « Non précisé (1) » sur une ligne, le contenu de la colonne 
suivante est nécessairement « Sans objet (2) » 

• Si le choix de cette colonne est « Non (4) » sur une ligne, le contenu de la colonne 
suivante, « APR_T », est nécessairement « Sans objet (2)» 

• Si le choix de cette colonne est « Oui (5 à 7) » sur une ligne, le contenu de la colonne 
suivante, « APR_T », peut être tous les choix sauf « Sans objet (2) ». 

 
 
Type d’APR utilisé (APR_T) 
 

Code Description 
1 Non précisé 
2 Sans objet 
3 Autre type d'APR 
4 Pièce faciale filtrante 
5 APR filtrant Demi-masque 
6 APR filtrant Masque complet 
7 APR filtrant motorisé - casque et visière 
8 APR filtrant motorisé - cagoule 
9 APR filtrant motorisé - Demi-masque 

10 APR filtrant motorisé - Masque complet 
11 APR filtrant motorisé – Non précisé 
12 APR à adduction d’air 
13 Choix #4 et choix #5 
14 Choix #5 et choix #6 
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ANNEXE 4. NIVEAUX D’EXPOSITION SELON LE TITRE D’EMPLOI 

Titre d'emploi  n1 nE MG ETG n- 
ETG2 

nE-
ETG2 Min P25 Med P75 P90 Max 

Travailleur souterrain  
(Manoeuvre spécialisé) 20 1 0,30 5,3 8 1 0,03 0,27 0,29 0,33 0,77 3,4 

Travailleur souterrain (Foreur) 13 2 0,24 13 13 2 0,01 0,07 0,17 3,0 9,7 16 
Travailleur souterrain (Autre) 5 2 0,18 3,1 5 2 0,05 0,07 0,24 0,24 0,61 0,86 
Cimentier-applicateur 163 9 0,17 6,8 128 8 0,01 0,05 0,11 0,41 3,0 33 
Briqueteur-maçon 264 10 0,15 6,9 207 8 0,01 0,05 0,07 0,48 1,9 76 
Couvreur3 68 5 0,14 2,5 68 5 0,01 0,09 0,15 0,28 0,34 0,76 
Foreur 17 5 0,14 3,1 17 5 0,01 0,12 0,17 0,20 0,34 1,3 
Manœuvre pipeline4 58 4 0,11 4,6 58 4 0,01 0,04 0,11 0,27 0,86 5,1 
Manœuvre spécialisé 426 20 0,09 5,1 337 18 0 0,04 0,09 0,24 0,59 10 
Manœuvre (journalier) 353 11 0,06 7,1 250 8 0 0,01 0,07 0,14 0,57 24 
Opérateur d’usines fixes ou 
mobiles 5 2 0,06 3,5 5 2 0,01 0,03 0,06 0,18 0,19 0,2 

Opérateur d'équipement lourd 169 11 0,05 3,5 147 10 0 0,02 0,04 0,11 0,27 1,1 
Contremaître 13 4 0,04 1,9 5 3 0,01 0,02 0,06 0,06 0,06 0,06 
Chaudronnier 24 1 0,01 15 24 1 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 
Autre 62 1 0,09 3,6 62 1 0,01 0,03 0,08 0,17 0,51 4,0 
NP 85 3 0,07 11 11 2 0,02 0,07 0,07 0,07 0,07 18 

1 : Les paramètres suivants sont utilisés pour décrire la distribution des mesures 
• n :  le nombre de mesures,  
• nE :  le nombre d’études dont sont tirées ces « n » mesures, 
• MG :  la moyenne géométrique des « n » mesures, 
• ETG : l’écart-type géométrique attribué à MG (calculé en n’utilisant que les mesures parmi les « n » qui étaient des 

mesures individuelles dans les sources de données originales), 
• Min :  la mesure la plus faible parmi les « n » mesures répertoriées, 
• P25 :  le 25e centile de la distribution des « n » mesures, 
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• Med :  la médiane des « n » mesures, 
• P75 :  le 75e centile de la distribution des « n » mesures, 
• P90 :  le 90e centile de la distribution des « n » mesures, 
• Max :  la mesure la plus élevée parmi les « n » mesures répertoriées. 

 
2 : n-ETG (Nombre de mesures) et nE-ETG (Nombre d’études) utilisées pour calculer l’écart-type géométrique. Ces mesures étaient 

des mesures individuelles dans les sources originales de données.  
3 : Ce titre d’emploi correspond à des couvreurs ne faisant l’installation que de toitures en plaques de béton. Cette évaluation n’est pas 

représentative de l’ensemble des couvreurs du Québec. 
4 : L’exposition moyenne d’un manœuvre pipeline est de 0,03 mg/m³ lorsqu’on enlève l’exposition lors du grenaillage par jet d’abrasif 
5 : Toutes les mesures étaient inférieures à la limite de détection de la méthode d’analyse.  
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ANNEXE 5. NIVEAUX D’EXPOSITION SELON LA TÂCHE EXÉCUTÉE 

Tâche n1 nE MG ETG n- 
ETG2 

nE-
ETG2 Min P25 Med P75 P90 Max 

Décapage par projection d'abrasif 22 4 1,6 4,8 8 3 0,06 1,6 2,6 2,6 2,6 11 

Tâches multiples (Sciage de pièces de 
maçonnerie et autres tâches)  53 1 0,70 3,32 0 NA 0,70 0,70 0,70 0,70 0,70 0,7 

Tâches multiples (Meulage de pièces de 
maçonnerie et autres tâches)  18 2 0,56 4,4 13 2 0,03 0,26 0,52 1,3 4,0 5,2 

Boucharder le béton 11 1 0,46 3,1 11 1 0,07 0,24 0,24 1,5 2,1 2,1 

Cassage de pièces de maçonnerie 187 10 0,41 4,6 89 7 0,00 0,16 1,1 1,1 1,1 4,3 

Forage de tunnels 41 1 0,39 2,62 0 NA 0,39 0,39 0,39 0,39 0,39 0,39 

Sciage de pièces de toiture 10 1 0,35 1,2 10 1 0,29 0,30 0,32 0,41 0,42 0,45 

Meulage de joints de briques/pierres 97 8 0,25 9,4 75 6 0,00 0,08 0,21 0,91 3,1 24 

Contrôle de la circulation 6 1 0,11 2,9 6 1 0,04 0,05 0,07 0,28 0,44 0,53 

Meulage de surfaces 244 6 0,09 5,9 3 2 0,00 0,06 0,09 0,47 0,70 2.0 

Déplacement manuel de petites pierres, sol 
etc. 12 3 0,08 3,4 12 3 0,00 0,05 0,10 0,20 0,24 0,35 

Sciage de pièces de maçonnerie 74 8 0,07 7,2 24 7 0,01 0,04 0,04 0,07 0,40 14 

Tâches multiples (Cassage de pièces de 
maçonnerie et autres tâches)  27 2 0,07 NA 0 NA 0,01 0,14 0,14 0,14 0,14 0,14 

Perçage de pièces de maçonnerie 172 9 0,04 15 38 7 0,00 0,03 0,03 0,04 0,42 94 

Installation de carreaux acoustiques au 
plafond 42 2 0,03 1,4 21 1 0,01 0,02 0,04 0,04 0,04 0,04 

Démolition autre 32 2 0,03 NA 1 1 0,03 0,03 0,03 0,03 0,03 0,32 

Nettoyage 30 4 0,03 5,3 6 2 0,00 0,02 0,02 0,03 0,09 0,69 
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Tâche n1 nE MG ETG n- 
ETG2 

nE-
ETG2 Min P25 Med P75 P90 Max 

Travail industriel et commercial - Autre 7 1 0,03 NA 0 NA 0,03 0,03 0,03 0,03 0,03 0,03 

Coupe au diamant du béton ou de l’asphalte 40 3 0,02 3,7 40 3 0,00 0,01 0,02 0,05 0,08 0,14 

Tirage de joints des pièces de maçonnerie 16 2 0,02 NA 0 NA 0,00 0,02 0,03 0,03 0,03 0,03 

Perçage de sol et de pierre 12 2 0,02 5,1 4 1 0,01 0,02 0,02 0,02 0,11 0,13 

Travail sur route - Autre 5 2 0,02 1,7 5 2 0,01 0,02 0,02 0,02 0,03 0,04 

Mise en place de coffrage à béton 159 3 0,01 1 3 1 0,00 0,01 0,03 0,03 0,03 0,03 

Projection de béton 82 1 0,01 3,13 0 NA 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 

Travaux de maintenance électrique 41 1 0,01 NA 0 NA 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 

Malaxage manuel ou mécanisé des ciments 
et mortiers 28 4 0,01 2,3 6 2 0,01 0,01 0,01 0,01 0,02 0,06 

Ponçage 15 1 0,01 2,8 15 1 0,00 0,00 0,00 0,01 0,03 0,08 

Autres tâches 125 4 0,01 NA 1 1 0,01 0,01 0,01 0,01 0,03 0,04 

NP 138 2 0,15 NA 1 1 0,02 0,07 0,20 0,20 0,20 0,32 

1 : Les paramètres suivants sont utilisés pour décrire la distribution des mesures 
• n :  le nombre de mesures,  
• nE :  le nombre d’études dont sont tirées ces « n » mesures, 
• MG :  la moyenne géométrique des « n » mesures, 
• ETG : l’écart-type géométrique attribué à MG (calculé en n’utilisant que les mesures parmi les « n » qui étaient des 

mesures individuelles dans les sources de données originales), 
• Min :  la mesure la plus faible parmi les « n » mesures répertoriées, 
• P25 :  le 25e centile de la distribution des « n » mesures, 
• Med :  la médiane des « n » mesures, 
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• P75 :  le 75e centile de la distribution des « n » mesures, 
• P90 :  le 90e centile de la distribution des « n » mesures, 
• Max :  la mesure la plus élevée parmi les « n » mesures répertoriées. 

 
2 : n-ETG (Nombre de mesures) et nE-ETG (Nombre d’études) utilisées pour calculer l’écart-type géométrique. Ces mesures étaient 

des mesures individuelles dans les sources originales de données.  
3 : Cet écart-type est celui de la source de données originale 
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ANNEXE 6. NIVEAUX D’EXPOSITION SELON LE MATÉRIAU  

Matériau n1 nE MG ETG n- 
ETG2 

nE-
ETG2 Min P25 Med P75 P90 Max 

Céramique 8 1 0,33 3,6 8 1 0,04 0,19 0,30 0,88 1,6 1,8 

Ciment 63 2 0,22 5,7 14 2 0,02 0,06 0,30 0,70 0,70 6,5 

Mortier 81 7 0,18 9,3 68 5 0,00 0,04 0,21 0,91 2,8 25 

Brique 18 3 0,18 5,2 6 2 0,01 0,20 0,20 0,27 0,33 1,2 

Briques et blocs de béton 15 2 0,16 3,2 15 2 0,01 0,08 0,21 0,34 0,54 0,96 

Divers matériaux (contenant du sable) 13 4 0,13 11 13 4 0,01 0,01 0,19 0,52 1,8 11 

Divers matériaux (contenant du béton) 361 5 0,09 24 3 2 0,00 0,03 0,04 0,70 1,1 3,8 

Sable 18 1 0,08 3,0 18 1 0,01 0,04 0,06 0,19 0,34 0,53 

Pierre 177 4 0,07 7,4 16 3 0,01 0,03 0,03 0,39 0,39 5,2 

Béton 491 20 0,06 7,4 146 14 0,00 0,01 0,06 0,32 0,90 94 

Terre 6 2 0,03 4,1 6 2 0,00 0,02 0,02 0,10 0,15 0,17 

Asphalte 40 3 0,02 3,7 40 3 0,00 0,01 0,02 0,05 0,08 0,14 

Carreaux acoustiques 21 1 0,02 1,4 21 1 0,01 0,02 0,02 0,02 0,03 0,04 

Gypse et matériau à joints 15 1 0,01 2,8 15 1 0,00 0,00 0,00 0,01 0,03 0,08 

NP 420 7 0,04 2,7 4 3 0,00 0,01 0,03 0,16 0,20 2,6 

1 : Les paramètres suivants sont utilisés pour décrire la distribution des mesures 
• n :  le nombre de mesures,  
• nE :  le nombre d’études dont sont tirées ces « n » mesures, 



92 Exposition des travailleurs de la construction à la silice cristalline. 
Bilan et analyse de la littérature

 - IRSST 

 
• MG :  la moyenne géométrique des « n » mesures, 
• ETG : l’écart-type géométrique attribué à MG (calculé en n’utilisant que les mesures parmi les « n » qui étaient des 

mesures individuelles dans les sources de données originales), 
• Min :  la mesure la plus faible parmi les « n » mesures répertoriées, 
• P25 :  le 25e centile de la distribution des « n » mesures, 
• Med :  la médiane des « n » mesures, 
• P75 :  le 75e centile de la distribution des « n » mesures, 
• P90 :  le 90e centile de la distribution des « n » mesures, 
• Max :  la mesure la plus élevée parmi les « n » mesures répertoriées. 

 
2 : n-ETG (Nombre de mesures) et nE-ETG (Nombre d’études) utilisées pour calculer l’écart-type géométrique. Ces mesures étaient 

des mesures individuelles dans les sources originales de données.  
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ANNEXE 7. NIVEAUX D’EXPOSITION SELON L’OUTIL UTILISÉ 

Outil n1 nE MG ETG n- 
ETG2 

nE-
ETG2 Min P25 Med P75 P90 Max 

Scie portative à maçonnerie 14 4 0,63 4,7 14 4 0,07 0,40 0,44 1,3 4,6 14 

Outils multiples (marteaux 
perforateurs/piqueurs et…) 127 5 0,50 4,1 14 3 0,01 0,14 1,1 1,1 1,1 1,3 

Boucharde 11 1 0,46 3,1 11 1 0,07 0,24 0,24 1,5 2,1 2,1 

Outils multiples (autres) 11 2 0,40 5,9 6 2 0,03 0,26 0,26 0,72 2,2 4,3 

Tunnelier 41 1 0,39 NA 0 NA 0,39 0,39 0,39 0,39 0,39 0,39 

Marteau perforateur 75 5 0,32 2,8 61 4 0,04 0,15 0,34 0,79 1,5 2,2 

Machine à forer 7 4 0,30 2,7 7 4 0,07 0,20 0,41 0,61 0,80 0,81 

Coupe-carreaux 6 1 0,30 1,0 6 1 0,29 0,30 0,30 0,31 0,32 0,32 

Meuleuse de finition de surface 127 4 0,29 NA 1 1 0,02 0,10 0,47 0,70 1,5 2,0 

Meuleuse pour joints de briques/pierres 88 7 0,24 9,3 76 6 0,00 0,06 0,20 1,33 3,3 25 

Outils multiples (scie à maçonnerie et …) 129 4 0,23 3,3 12 2 0,04 0,04 0,42 0,70 0,70 5,2 

Ponceuse 9 1 0,07 NA 1 1 0,06 0,06 0,06 0,06 0,10 0,10 

Scie à béton à contrôle arrière 6 3 0,06 5,7 6 3 0,02 0,02 0,03 0,09 0,88 1,6 

Perceuse 32 5 0,05 21,8 25 4 0,00 0,00 0,08 0,33 0,43 94,00 

Balai, pelle, raclette et souffleur 15 2 0,05 5,3 6 2 0,01 0,03 0,03 0,06 0,47 0,69 

Banc de scie à maçonnerie 5 1 0,05 3,3 5 1 0,01 0,04 0,06 0,07 0,19 0,27 

Concasseur 5 1 0,05 1,7 5 1 0,03 0,03 0,05 0,08 0,09 0,09 

Équipement lourd 
(Rétrocaveuse/excavatrice/bouteur/tracteur 
avec godet/pelle mécanique) 

9 4 0,04 3,0 9 4 0,00 0,04 0,05 0,08 0,11 0,17 
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Outil n1 nE MG ETG n- 

ETG2 
nE-

ETG2 Min P25 Med P75 P90 Max 

Autres (outils inertes) 42 5 0,02 2,7 29 4 0,00 0,01 0,02 0,03 0,04 0,08 

Fraiseuse routière 40 3 0,02 3,7 40 3 0,00 0,01 0,02 0,05 0,08 0,14 

Autres (outils mécaniques) 18 2 0,02 1,2 10 1 0,01 0,02 0,02 0,02 0,02 0,03 

Malaxeur à mortier ou ciment 9 1 0,01 NA 0 NA 0,01 0,01 0,01 0,02 0,02 0,02 

NP 916 15 0,03 4,2 44 9 0,00 0,01 0,03 0,06 0,20 2,6 
1 : Les paramètres suivants sont utilisés pour décrire la distribution des mesures 

• n :  le nombre de mesures,  
• nE :  le nombre d’études dont sont tirées ces « n » mesures, 
• MG :  la moyenne géométrique des « n » mesures, 
• ETG : l’écart-type géométrique attribué à MG (calculé en n’utilisant que les mesures parmi les « n » qui étaient des 

mesures individuelles dans les sources de données originales), 
• Min :  la mesure la plus faible parmi les « n » mesures répertoriées, 
• P25 :  le 25e centile de la distribution des « n » mesures, 
• Med :  la médiane des « n » mesures, 
• P75 :  le 75e centile de la distribution des « n » mesures, 
• P90 :  le 90e centile de la distribution des « n » mesures, 
• Max :  la mesure la plus élevée parmi les « n » mesures répertoriées. 

 
2 : n-ETG (Nombre de mesures) et nE-ETG (Nombre d’études) utilisées pour calculer l’écart-type géométrique. Ces mesures étaient 

des mesures individuelles dans les sources originales de données.  
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ANNEXE 8. NIVEAUX D’EXPOSITION ASSOCIÉS À L’EMPLOI - AUTRES SOURCES DE DONNÉES 

Titre d’emploi 
Banque  

de données Québec1 ACGIH2 ERG3 

MG4 n / nE MG n / nE MG n Med n 
Travailleur souterrain (Manoeuvre spécialisé) 0,30 20 / 1 0,30 20 / 1 --- --- --- --- 
Travailleur souterrain (Foreur) 0,24 13 / 2 0,12 6 / 1 --- --- --- --- 
Travailleur souterrain (Autre) 0,18 5 / 2 0,18 5 / 2 --- --- --- --- 
Cimentier-applicateur 0,17 163 / 9 --- --- 0,16 229 --- --- 

Briqueteur-maçon 0,15 264 / 10 0,07 8 / 1 0,13 240 --- --- 

Manoeuvre pipeline 0,11 58 / 4 0,06 5 / 1 --- --- --- --- 

Manoeuvre spécialisé 0,09 426 / 20 0,07 61 / 1 --- --- --- --- 

Manoeuvre (journalier) 0,06 353 / 11 --- --- 0,14 591 --- --- 
Opérateur d’usines fixes ou mobiles 0,06 5 / 2 --- --- --- --- 0,3 5 
Travailleur souterrain (Manoeuvre pipeline ) 0,06 2 / 1 0,06 2 / 1 --- --- --- --- 
Opérateur d'équipement lourd 0,05 169 / 11 0,09 12 / 2 0,05 102 0,01 24 
1 : Niveaux d’exposition tirés de la banque de données mais provenant exclusivement de mesures réalisées au Québec.  
2 : Niveaux d’exposition tirés du document de Flanagan et coll [11] 
3 :  Niveaux d’exposition tirés du document de ERG [43] 
4 : Les paramètres suivants sont utilisés pour décrire la distribution des mesures 

• n :  le nombre de mesures,  
• nE :  le nombre d’études dont sont tirées ces « n » mesures, 
• MG :  la moyenne géométrique des « n » mesures, 
• Med :  la médiane des « n » mesures 
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ANNEXE 9. NIVEAUX D’EXPOSITION ASSOCIÉS À LA TÂCHE – AUTRES SOURCES DE 
DONNÉES 

Tâche 
Banque de 

données Québec1 ACGIH2 ERG3 BGIA4 

MG n / nE MG n / nE MG n Med n MA5 n / nE 
Cassage de pièces de maçonnerie 0,41 187 / 10 0,05 3 / 1 --- --- 0,15 100 0,26 56/27 

Forage de tunnels 0,39 41 / 1 --- --- 0,3 8 0,01 30 0,15 407/84

Sciage de pièces de toiture 0,35 10 / 1 --- --- --- --- --- --- 0,81 42/31 

Meulage de joints de briques/pierres 0,25 97 / 8 0,17 9 / 1 0,6 101 0,53 107 --- --- 

Meulage de surfaces 0,09 244 / 6 --- --- 0,3 122 0,18 41 0,08 41/19 

Déplacement manuel de petites pierres, sol etc. 0,08 12 / 3 --- --- --- --- --- --- 0,05 30/13 

Sciage de pièces de maçonnerie 0,07 74 / 8 --- --- 0,1 164 0,06 74 0,05 à 0,07 66/30 

Perçage de pièces de maçonnerie 0,04 172 / 9 0,01 14 / 1 0,2 97 0,06 9 0,5 18/9 

Nettoyage 0,03 30 / 4 --- --- --- --- --- --- 0,02 à 0,11 52/31 

Coupe au diamant du béton ou de l’asphalte 0,02 40 / 3 --- --- --- --- --- --- 0,42 146/23

Tirage de joints des pièces de maçonnerie 0,02 16 / 2 --- --- --- --- --- --- 0,03 23/11 

Perçage de sol et de pierre 0,02 12 / 2 --- --- --- --- 0,05 30 --- --- 

Mise en place de coffrage à béton 0,01 159 / 3 0,02 3 / 1 --- --- --- --- 0,01 à 0,03 66/19 
Malaxage manuel ou mécanisé des ciments et 
mortiers 0,01 28 / 4 --- --- 0,1 54 --- --- --- --- 

Démolition de matériaux réfractaires de fours ou 
de cheminées --- --- --- --- --- --- --- --- 1,16 47/22 

Mélange de matériaux de réfection de fours et 
cheminées --- --- --- --- --- --- --- --- 0,66 12/5 
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Tâche 
Banque de 

données Québec1 ACGIH2 ERG3 BGIA4 

MG n / nE MG n / nE MG n Med n MA5 n / nE 
Déplacement mécanisé de petites pierres, sol 
etc. --- --- --- --- --- --- --- --- 0,02 10/8 

Démolition mécanisé de pièces de maçonnerie --- --- --- --- --- --- --- --- 0,12 25/12 

Enlèvement de plâtre --- --- --- --- --- --- --- --- 0,14 24/10 

Épandage de plâtre --- --- --- --- --- --- --- --- 0,02 35/19 

Installation de murs intérieurs de gypse --- --- --- --- --- --- --- --- 0,05 17/7 

Meulage de murs de gypse --- --- --- --- --- --- 0,01 15 0,05 15/10 
1 : Niveaux d’exposition tirés de la banque de données mais provenant exclusivement de mesures réalisées au Québec.  
2 : Niveaux d’exposition du document de Flanagan et coll. [11] 
3 : Niveaux d’exposition du document de ERG [43] 
4 : Niveaux d’exposition du document du BGIA – Report 8/2006e [42] 
5 : Les paramètres suivants sont utilisés pour décrire la distribution des mesures : 

• n :  le nombre de mesures  
• nE :  le nombre d’études dont sont tirées ces « n » mesures 
• MG :  la moyenne géométrique des « n » mesures 
• Med :  la médiane des « n » mesures 
• MA :  moyenne arithmétique des « n » mesures 
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